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          (9 h)

          L'AN DEUX MILLE DEUX (2002), ce trentième (30e) jour

          du mois de septembre :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Conférence préparatoire du trente (30) septembre deux

          mille deux (2002), dossier R-3492-2002. Demande du

          Distributeur relative à la détermination du coût du

          service   Hydro-Québec.

          Les régisseurs désignés dans ce dossier sont :

          monsieur Normand Bergeron, monsieur Anthony Frayne et

          maître Marc-André Patoine.

          Le procureur de la Régie est maître Richard Lassonde.

          La requérante est Hydro-Québec, représentée par

          maître Éric Fraser.

          Les intervenants sont :

          Association coopérative d'économie familiale de

          Québec, représentée par monsieur Vital Barbeau;

          Association de l'industrie électrique du Québec,

          représentée par monsieur Jacques Marquis;

          Association des gestionnaires de parcs immobiliers en

          milieu institutionnel, représentée par monsieur
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          Gilbert Desmarais;

          Association des redistributeurs d'électricité du

          Québec, représentée par maître Pierre Huard;

          Association québécoise des consommateurs industriels

          d'électricité et Association des industries

          forestières du Québec Inc., représentées par maître

          Guy Sarault;

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

          représentée par maître André Turmel;

          Gazifère inc., représentée par maître Louise

          Tremblay;

          Gazoduc TransQuébec & Maritimes inc., représenté par

          monsieur Phi P. Dang;

          Grand conseil des Cris (Eeyou Istchee) et

          Administration régionale crie, représentés par maître

          Johanne Mainville et monsieur Guy Morin;

          Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

          représenté par maître Éric Couture;

          Option consommateurs, représentée par maître Yves

          Fréchette;

          Regroupement national des conseils régionaux de

          l'environnement du Québec, représenté par maître

          Hélène Sicard;

          Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée

          par maître Jocelyn B. Allard;

          Stratégies énergétiques et Association québécoise de

          lutte contre la pollution atmosphérique, représentées

          par maître Dominique Neuman;
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          Union des consommateurs, représentée par maître

          Claude Tardif;

          Union des producteurs agricoles, représentée par

          maître Marie-André Hotte.

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier? Je

          demanderais par ailleurs aux intervenants de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour

          les fins de l'enregistrement. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour à tous. Je vous souhaite la bienvenue à cette

          première rencontre qui amorce les travaux qui

          permettront à la Régie de l'énergie de fixer les

          tarifs d'électricité destinée à tous les

          consommateurs québécois. Je me présente, Normand

          Bergeron, et je suis assisté de deux collègues, Marc-

          André Patoine et Anthony Frayne.

          Comme vous le savez tous, le rôle de la Régie est de

          donner l'occasion à tous d'être entendus. Aujourd'hui

          est une bonne illustration, cette rencontre

          préparatoire, mais elle doit également encadrer le

          processus afin de permettre l'examen approprié des

          sujets qui seront considérés comme pertinents.

          L'objectif que nous devons tous partager est celui de
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          procéder avec diligence afin que la décision soit

          mise en application en temps opportun.

          À titre de président de la formation, je compte sur

          votre collaboration à tous afin que la tâche que nous

          devons accomplir ensemble se fasse avec sérénité et

          dans un esprit d'ouverture et de collaboration.

          N'oublions pas que la chose qui nous anime tous est

          l'intérêt public. Une bonne planification est une des

          clés de la réussite de tout projet. Et c'est le but

          de la rencontre préparatoire d'aujourd'hui.

          Dans sa décision D-2002-192, la Régie a exprimé le

          désir d'entendre les participants sur les quatre

          questions suivantes :

          - La portée du dossier. À cet effet, la Régie a

          relevé dans sa décision les sujets spécifiques

          proposés par certains intervenants qu'elle aimerait

          entendre.

          - La démarche à suivre, notamment les différentes

          étapes ou phases ainsi que le contenu de chacune

          d'elles. La Régie a fait part de ses interrogations

          quant au traitement de certains sujets dans la

          première phase des travaux. Ces sujets lui semblant

          plutôt de l'ordre des principes.

          - Les intentions des intervenants en termes de

          représentations, c'est-à-dire les sujets sur lesquels
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          ils entendent intervenir et la forme que prendra leur

          intervention respective.

          - Le déroulement de l'audience et le calendrier.

          Aussi, la Régie a proposé les étapes de l'audition

          ainsi qu'un calendrier préliminaire.

          Quant au déroulement de la rencontre d'aujourd'hui,

          nous pourrions d'abord entendre la demanderesse sur

          les questions qui la concerne, plus particulièrement

          en commençant par nous expliquer l'approche proposée

          par le Distributeur. Nous entendons par la suite les

          intervenants sur les quatre questions soulevées. Nous

          procéderons dans l'ordre alphabétique habituel.

          Hydro-Québec aura par la suite l'occasion de

          répliquer.

          Au niveau de l'ordre alphabétique, il y aura une

          petite entorse, il y a une exception, maître

          Mainville, qui représente le Grand conseil des Cris,

          nous a demandé d'être entendue en dernier. Elle avait

          un engagement pour la journée. Sa demande a été

          acceptée. Je passerais maintenant la parole à maître

          Fraser.

          REPRÉSENTATIONS PAR Me ÉRIC FRASER :

          Monsieur le Président, messieurs les régisseurs,

          bonjour. En ce qui concerne les commentaires du

          Distributeur, nous avons préparé une réponse à
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          chacune des annexes, j'imagine que cela vous

          convient, qui exprimeront tant l'opinion et, en trame

          de fond, évidemment, la manière dont Hydro-Québec

          entend présenter le dossier.

          Alors, si on commence avec l'annexe 1, donc la liste

          des sujets additionnels qui ont été proposés par

          l'ensemble des intervenants. Vous comprendrez que

          nous avons déjà répondu à la plupart de ces demandes-

          là dans la correspondance que nous faisions parvenir

          le vingt-neuf (29) août. Donc, nous serons brefs sur

          nos arguments. Par contre, il y a certains éléments

          nouveaux dont nous voulons vous entretenir.

          En ce qui concerne le premier sujet donc, les coûts

          réels du service de distribution pour l'année de

          référence quatre-vingt-dix-sept, quatre-vingt-dix-

          huit (97-98), notre preuve ne discute pas de ces

          coûts, ne présente pas ces coûts, notamment parce

          qu'il est impossible de faire cet exercice de manière

          adéquate dans la perspective réglementaire actuelle.

          Il s'agit d'une information qui, dans sa forme, n'est

          pas disponible présentement. À cette époque-là, les

          systèmes informatiques et les processus budgétaires

          étaient différents. Ensuite, il y a eu un ensemble de

          réformes administratives pour l'entreprise qui ont

          été mises en place afin de répondre au contexte
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          réglementaire, et ces réformes n'avaient pas été

          réalisés à cette époque.

          On se retrouve donc avec une nouvelle structure

          organisationnelle, de nouveaux processus budgétaires

          et un ensemble de concepts et de principes, telle la

          facturation interne, qui, aujourd'hui, sont en place

          et nous permettent de présenter un dossier réglemen-

          taire avec un historique de coûts débutant en deux

          mille, deux mille un (2000-2001), mais qui ne

          l'étaient pas pour l'année de référence quatre-vingt-

          dix-sept, quatre-vingt-dix-huit (97-98). Et

          l'exercice n'a pas été réalisé et ne pourrait pas

          dans cette même forme être réalisée.

          Autre chose, il ne faut pas oublier que c'est le

          Projet de loi 116 qui est venu définir dans le fond

          l'ensemble des obligations du Distributeur. Donc,

          c'est à partir de cette époque où le Distributeur, où

          en fait Hydro-Québec a pu mettre en place certains

          des processus et où le Distributeur s'est vu accorder

          l'ensemble de ses obligations lui permettant de faire

          une gestion budgétaire en conséquence.

          Donc, tout était en place à partir de l'année

          historique deux mille, deux mille un (2000-2001) et

          le dossier tarifaire propose le début de l'historique

          en deux mille, deux mille un (2000-2001).
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          On voudra peut-être citer en exemple le dossier du

          transport, mais je ne crois pas qu'il s'agisse d'une

          comparaison qui puisse être possible. Premièrement,

          je vous rappelle le Projet de loi 116 qui a fixé les

          obligations du Distributeur. Le Transporteur n'avait

          pas initialement ce problème. D'autre part, il y a un

          élément de pertinence qui était présent dans le

          dossier du Transporteur qui demandait des tarifs pour

          l'année-témoin deux mille un (2001), ce qui n'est pas

          le cas pour le Distributeur.

          Je vous rappelle que la modification de tarifs

          demandée n'interviendra qu'en phase II pour l'année-

          témoin deux mille quatre, deux mille cinq (2004-

          2005). C'est donc dire qu'aux termes du processus, la

          Régie et l'ensemble des intervenants bénéficieront de

          trois années historiques qui auront été préalablement

          en partie vérifiées en phase I, d'une année de base

          et d'une année-témoin. Ce qui nous apparaît comme

          suffisant aux fins de l'exercice de modification des

          tarifs que l'on propose en phase II.

          Je passe maintenant au deuxième sujet, l'intégration

          des coûts des programmes d'efficacité énergétique

          dans la hausse tarifaire. Écoutez, on avait déjà

          abordé... Évidemment, les coûts des programmes

          d'efficacité énergétique ne seront pas exclus du coût

          de service ou des projets d'investissement, cela va
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          de soi.

          Si on passe au troisième sujet, donc l'intégration du

          coût social au prix de l'électricité. Bon. Nous

          avions un certain nombre de commentaires. Évidemment,

          le premier serait une définition du concept plus

          précise. Donc, j'imagine que mon confrère du GRAME

          pourra nous préciser cela. Évidemment, si on faisait

          référence à la monétisation des externalités, et tel

          que nous en faisions mention dans la lettre du vingt-

          neuf (29), nous vous référons à la décision sur le

          plan d'approvisionnement qui a, en partie, défini

          comment on devait traiter ce concept.

          En ce qui concerne maintenant l'ensemble des

          préoccupations qui portent sur la tarification ou la

          structure tarifaire. Et je vous réfère à ce moment-là

          aux sujets 4, 5, 6, 11 et 12 de l'annexe 1. Donc,

          préoccupations exprimées par le GRAME, Stratégies

          énergétiques et le RNCREQ, sous une variété de

          présentations, tarification comme incitatif à

          l'efficacité énergétique; tarification pour favoriser

          les filières moins polluantes; tarification à

          l'interfinancement injustifié s'il réduit les

          externalités. Bien qu'à ce sujet-là, je soulève un

          certain nombre d'interrogations quant à la légalité

          de la proposition. Évaluation aux modalités

          d'application mises en place de tarifs spéciaux; et
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          tarification en vue de favoriser des objectifs

          environnementaux.

          Comme vous le savez, la structure tarifaire est un

          sujet qui sera abordé en phase II. Étant donné qu'il

          semble y avoir un certain nombre de questions ou

          plusieurs préoccupations assez importantes sur les

          questions de tarification, d'après les demandes des

          intervenants, Hydro-Québec propose la tenue dès

          janvier deux mille trois (2003), donc concurremment à

          la phase I, une série de réunions techniques où il

          pourra être discuté des questions de structure

          tarifaire entre le Distributeur et les intervenants,

          et où le Distributeur pourra recueillir les

          propositions et pourra échanger avec les intervenants

          sur ce sujet en prévision évidemment de l'élaboration

          finale de sa preuve pour la phase II.

          Si on passe maintenant au septième sujet qui porte

          sur les incitatifs, sujet du RNCREQ, incitatifs

          implicites ou explicites à l'égard de la production

          distribuée, de l'efficacité énergétique, et plus

          largement du développement durable. Écoutez, sur ce

          sujet, Hydro-Québec n'a rien à offrir positivement.

          Par ailleurs, si cela réfère aussi à une certaine

          forme de réglementation incitative, le Distributeur

          ne croit pas qu'il s'agisse de l'audience appropriée

          étant donné qu'il s'agit de la première audience
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          tarifaire pour tout de suite aborder les mesures

          incitatives. Nous croyons plutôt qu'il s'agit là de

          l'opportunité d'asseoir les indicateurs de manière

          appropriée.

          Sujet numéro 8 où l'on voudrait discuter des budgets

          du plan global d'efficacité énergétique. À ce sujet-

          là, je vous réitère ce qui a déjà été dit. Il existe

          un forum là-dessus; les budgets seront présentés dans

          le dossier R-3473-2001 et pourront jusque dans une

          certaine mesure être discutés dans ce forum. Donc, il

          ne s'agit pas du forum approprié pour aborder ce

          sujet.

          Sujets 9 et 10, j'ai déjà expliqué l'argument en 7,

          il s'agit encore une fois d'introduire dès à présent

          des mesures incitatives dans le cadre réglementaire

          du Distributeur. Hydro-Québec Distribution croit

          qu'il n'est pas opportun d'aborder dès à présent des

          mesures incitatives. Encore faut-il être capable de

          faire un exercice tarifaire traditionnel en bonne et

          due forme.

          Donc, il ne reste plus que le sujet numéro 13, donc

          concernant l'entente, concernant une nouvelle

          relation entre le gouvernement du Québec et les Cris

          du Québec, communément appelé « La Paix des Braves ».

          On n'a pas de commentaire additionnel à ajouter à

                               - 15 -

          R-3492-2002                           REPRÉSENTATIONS

          30 septembre 2002                        Hydro-Québec

          Volume 1                               Me Éric Fraser

          ceux qui étaient avancés dans la lettre du vingt-neuf

          (29), à savoir qu'il ne s'agit pas d'un sujet perti-

          nent à l'exercice de tarification du Distributeur.

          Je comprends, Monsieur le Président, que vous voulez

          qu'on aborde les trois annexes tout de go.

          LE PRÉSIDENT :

          Tout à fait.

          (9 h 20)

          Me ÉRIC FRASER :

          Alors, on peut aborder l'annexe 2. La première

          question de la Régie portait sur le taux de

          rendement, le taux de rendement et l'opportunité

          d'avoir un mécanisme d'ajustement. Écoutez, le

          Distributeur serait prêt à présenter une preuve sur

          ce sujet en phase II. Par ailleurs, en phase I, il

          n'y a pas de preuve à cet effet et évidemment la

          phase I servirait à asseoir la structure, obtenir une

          décision sur la structure du capital qui permettrait

          ensuite d'élaborer une preuve sur un mécanisme

          d'ajustement en phase II.

          Maintenant la mesure de l'interfinancement. La mesure

          de l'interfinancement sera abordée en phase II, c'est

          ce qu'il y a dans notre preuve, on maintient cette

          position. L'argument derrière cela est relativement
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          simple. L'interdiction de modifier l'interfinancement

          énoncé à 52.1 quatrième alinéa intervient lors de la

          modification des tarifs. Ce que la Loi nous dit,

          c'est qu'on ne peut pas modifier le tarif afin

          d'atténuer l'interfinancement entre les catégories de

          consommateurs.

          Donc, il nous apparaissait beaucoup plus approprié

          d'élaborer ou de présenter le concept en phase II où

          effectivement nous demanderons une modification des

          tarifs.

          En ce qui concerne les quatres sujets plutôt relatifs

          aux conditions de service. Écoutez, ici il y a un

          problème tout simplement et non pas qu'on ne voudrait

          pas les aborder en phase I mais il y a littéralement

          un problème d'agenda, d'échéancier, il nous serait

          impossible de devancer ces sujets-là pour la phase I

          donc de préparer une preuve, la faire autoriser sans

          nécessairement compromettre l'échéancier du dossier

          en général. Et je vous rappelle que la priorité pour

          le Distributeur est d'être en mesure d'obtenir des

          tarifs pour l'année deux mille quatre (2004), deux

          mille cinq (2005) donc qui interviendraient en mai

          deux mille quatre (2004).

          En ce qui concerne le déroulement proposé par la

          Régie donc l'annexe 3. Donc, les quatre phases
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          proposées, à ce sujet-là Hydro-Québec aurait une

          proposition à formuler. Il nous apparaît qu'il serait

          possible tant dans la présentation que dans les

          témoins qui viendront offrir la preuve de regrouper

          tant le thème 1 et le thème 3, les regrouper

          ensemble, selon le Distributeur, ce serait une avenue

          possible que de regrouper ces deux thèmes.

          Accessoirement s'il n'y aurait pas de regroupement

          des thèmes 1 et 3, nous demanderions à ce que les

          conventions comptables soient abordées à l'occasion

          de l'analyse du coût de service et du revenu requis

          donc avec le thème 3, proposition alternative.

          Alors, le calendrier maintenant. Comme vous le savez,

          le processus initié par Hydro-Québec vise à obtenir

          des tarifs en deux mille quatre (2004).

          Il y a donc un certain niveau d'efficacité qui doit

          régner pour qu'on puisse traiter le dossier de la

          phase I à la phase II adéquatement et on doit

          souligner que le projet d'échéancier qui a été soumis

          par la Régie reflète la préoccupation du

          Distributeur.

          Par contre, l'expérience nous guidant, nous aurions

          certaines modifications à demander ou certains

          ajustements à y apporter. Vous ne serez pas surpris,
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          il s'agit évidemment du délai accordé au Distributeur

          pour répondre aux demandes de renseignements. Donc la

          décision nous donne un délai de deux semaines,

          bien... l'échéancier proposé plutôt, ce qui nous

          semble tout à fait impossible à la lumière de

          l'expérience du transport et des questions auxquelles

          avaient dû répondre le Transporteur à l'époque donc à

          moins qu'il n'y ait une directive qui limiterait le

          nombre de questions à dix (10) sans sous-question par

          intervenant, il sera impossible de réaliser cet

          objectif de répondre en dedans de deux semaines.

          Le Distributeur demande donc une période de un mois

          pour répondre aux demandes de renseignements.

          Le Distributeur s'interroge également sur la

          possibilité de retrancher les réunions techniques et

          soulève... soulève donc cette possibilité qui

          pourrait faire gagner du temps à l'ensemble des

          intervenants aussi d'ailleurs.

          Évidemment, il s'agit d'un dossier assez important,

          il s'agit d'un dossier considérable en termes de

          matière qui sera abordée. Par contre, contrairement

          au dossier du Transporteur ou même au dossier du plan

          d'approvisionnement du Distributeur, nous n'avons pas

          ici à présenter de nouveautés. On traitera de sujets

          réglementaires traditionnels à l'exception, bien
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          entendu, de la mesure de l'interfinancement ou du

          concept de l'interdiction de 52.1. Donc, il y a peut-

          être moins un besoin de réunions techniques afin

          d'expliquer la preuve.

          D'ailleurs, je vous ferai remarquer que dans le

          dossier du Transporteur, il y avait eu des réunions

          techniques mais il n'y avait pas encore eu de preuve

          et il y avait aussi un ensemble de concepts à

          expliquer qui étaient propres à Hydro-Québec, la

          création des divisions, la facturation interne, les

          services partagés qui ne se retrouvent pas dans le

          dossier du Distributeur, ce sont tous des concepts

          qui ont été introduits là à la plupart des

          intervenants lors du dossier du Transport.

          Alors, cela complète nos commentaires sur chacune des

          questions... chacune des annexes et chacune des

          questions que soulevait l'annexe.

          Évidemment, au risque de me répéter, il s'agit d'un

          premier dossier tarifaire, il n'y avait pas de

          décisions antérieures nous guidant sur certains

          sujets abordés. Le Distributeur a élaboré un dossier

          qu'il estime complet aux fins de l'exercice auquel

          nous sommes tous conviés, c'est-à-dire une

          modification tarifaire, les deux phases nous

          permettent d'asseoir l'ensemble des principes
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          adéquatement. Les deux phases permettent également

          aux intervenants d'avoir une analyse approfondie du

          coût de service, le tout permettant l'évolution du

          dossier de manière efficace et rapide pour atteindre

          l'objectif ultime du Distributeur d'être en mesure

          d'avoir de nouveaux tarifs en mai deux mille quatre

          (2004) au sortir d'une période de gel qui à ce

          moment-là, aura duré plus de cinq ans.

          Alors, sur ce, je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Fraser. Maintenant, je vais passer la

          parole aux intervenants dans l'ordre alphabétique.

          J'inviterais maintenant monsieur Vital Barbeau pour

          l'Association coopérative d'économie familiale de

          Québec.

          REPRÉSENTATIONS PAR M. VITAL BARBEAU :

          Oui, Vital Barbeau pour l'ACEF de Québec et Richard

          Dagenais également pour l'ACEF de Québec.

          Alors là, évidemment on s'excuse, on... comme on a

          pris l'autobus à six heures (6 h) ce matin pour venir

          de Québec, on est arrivés quelques minutes après neuf

          heures (9 h), c'est déjà beau, on était là à neuf

          heures et dix (9 h 10), maître Fraser était en train

          justement de... concernant les sujets additionnels
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          qui étaient proposés par les intervenants dont celui

          proposé par l'ACEF de Québec, était en train

          d'argumenter là-dessus, alors ce que j'ai compris,

          c'est que ce n'est pas... ce que j'ai saisi là, c'est

          que l'audience sur la distribution, ce n'est pas

          celle sur les transports et aussi surtout comme

          argumentation, j'ai quand même saisi ça là, qu'il y

          avait déjà des années de référence dont l'année de

          base est l'année témoin, en plus de l'année de base

          et de l'année témoin qui avaient déjà trois années de

          référence.

          Cependant, en ce qui nous concerne, concernant ce

          point-là, c'est certain que nous maintenons la

          demande, on veut traiter de la tarification

          d'électricité non pas de façon virtuelle, non pas de

          façon déconnectée, on comprend que on est dans un

          nouveau contexte réglementaire, qu'il y a bien des

          choses qui sont survenues depuis le gel tarifaire qui

          correspond plus ou moins à une année près à

          l'existence de la Régie de l'énergie aussi mais nous

          disons l'électricité, on a beau la diviser en trois,

          en trois fonctions, l'électricité puis le résultat au

          bout, le coût que le consommateur va devoir payer, ça

          reste un prix unique, un prix unifié, alors à ce

          titre-là, on juge important de connaître à la base

          les coûts de mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept

          (1997), mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) et
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          de s'arranger pour faire les ajustements avec

          explications et justifications qui s'imposent à cet

          effet.

          Je ne le sais pas si Richard aimerait rajouter

          quelque chose à cet effet-là?

          REPRÉSENTATIONS PAR M. RICHARD DAGENAIS :

          Alors donc, Richard Dagenais pour l'ACEF de Québec.

          Alors, dans une cause tarifaire, normalement on doit

          justifier l'augmentation des coûts et je pense que

          notre point de référence ici, c'est la dernière

          augmentation qu'il y a eu de tarif qui était en mil

          neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) et je pense

          qu'il est légitime pour les consommateurs d'obtenir

          des explications claires sur la hausse de coûts qui

          s'est passée depuis mil neuf cent quatre-vingt-dix-

          huit (1998), d'interpréter ce que justifie le gel des

          tarifs pour les consommateurs, est-ce que ça veut

          dire que les coûts étaient gelés aussi en même temps

          que les tarifs? Est-ce que ça veut dire qu'on a gelé

          les tarifs mais pour leur ramener une augmentation de

          coût importante finalement au bout de quelques années

          qui correspond somme toute à peu près là, à la

          hausse... à l'inflation finalement générale des prix.

          Alors, je pense qu'il est important que ce soit

          justifié donc à partir d'un référentiel qui est la
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          dernière augmentation de tarif subie par les

          consommateurs. Et on ne veut pas que Hydro-Québec

          nous sorte une boîte noire, c'est-à-dire qu'il y ait

          deux mille un (2001), deux mille deux (2002), par

          exemple, où là on a un coût qui est tant puis on n'a

          pas de justification de ce coût-là puis on ne sait

          pas d'où ça vient exactement, on n'a pas de

          référentiel par rapport à la situation antérieure. On

          veut donc que ce soit justifié par rapport à une

          situation de départ qui est mil neuf cent quatre-

          vingt-dix-huit (1998), la dernière augmentation des

          tarifs. Alors, en gros, c'est ça, notre

          justification.

          Alors même si Hydro-Québec nous dit que c'est

          imprécis finalement, je pense que Hydro-Québec avait

          quand même des chiffres en mil neuf cent quatre-

          vingt-dix-huit (1998), elle peut nous donner

          finalement à quoi correspond les coûts pour produire

          l'électricité et le distribuer aux consommateurs.

          C'est un exercice à mon sens qui pouvait être fait de

          façon raisonnablement sérieuse et puis aussi peut

          permettre de justifier finalement l'augmentation

          qu'elle demande pour l'année deux mille quatre

          (2004).

          À partir du moment où Hydro-Québec nous fournira les

          chiffres, on pourra poser des questions finalement et
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          puis essayer de justifier finalement certains...

          certaines indéterminations, certaines imprécisions

          finalement et puis essayer de raccrocher ça par

          rapport au coût véritable là, de mil neuf cent

          quatre-vingt-dix-huit (1998) et de deux mille quatre

          (2004) ou encore deux mille un (2001), deux mille

          deux (2002) et caetera. Alors, je vous remercie de

          votre attention.

          REPRÉSENTATIONS DE M. VITAL BARBEAU :

          Alors, concernant les propositions en rapport avec

          certains aspects de la démarche proposée là, les

          questions posées par la Régie, on n'a pas établi de

          position comme telle, on ne peut pas vous en faire

          part à ce moment-ci, la même chose pour les

          modifications de changement à l'échéancier, on a pris

          connaissance ce matin là, d'ajustements proposés par

          Hydro-Québec, on n'a pas eu le temps de faire le

          point pour réagir là-dessus. Si vous nous le

          permettez, on peut revenir à la fin là, pour donner

          suite à ces éléments-là sinon pour le moment, on n'a

          rien à rajouter.

          LE PRÉSIDENT :

          À la fin, on pourra vous entendre sur cet élément-là,

          Monsieur Barbeau, monsieur Dagenais, merci.
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          M. VITAL BARBEAU :

          Merci beaucoup.

          LE PRÉSIDENT :

          J'inviterais maintenant monsieur Jacques Marquis de

          l'Association de l'industrie électrique du Québec. Il

          n'est pas ici. Je poursuivrais l'Association des

          gestionnaires de parcs immobiliers en milieu

          institutionnel représentée par monsieur Desmarais,

          Gilbert Desmarais, je pense qu'il est absent aussi.

          J'inviterais maintenant monsieur Pierre Huard de

          l'Association des redistributeurs d'électricité du

          Québec.

          REPRÉSENTATIONS PAR Me PIERRE HUARD :

          Bonjour, Pierre Huard représentant de l'AREQ. Quant

          à... on n'a pas de commentaires particuliers à faire

          pour l'annexe 1.

          Quant à l'annexe 2, l'AREQ aurait apprécié qu'on

          discute des conditions de sortie et de retour de

          réseaux municipaux en phase I plutôt qu'en phase II

          puis quant au reste du dossier, quant à l'annexe 3

          pour le calendrier, ça va pour l'AREQ aussi. Je n'ai

          pas d'autres commentaires, je vous remercie.
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          LE PRÉSIDENT :

          On poursuivrait, maintenant avec maître Guy Sarault

          de l'Association québécoise des consommateurs

          industriels d'électricité et l'Association des

          industries forestières du Québec.

          REPRÉSENTATIONS PAR Me GUY SARAULT :

          Merci, Monsieur le Président, Messieurs les

          Régisseurs  Alors, premièrement mes commentaires sur

          la liste de sujets additionnels proposés par les

          intervenants.

          Sujet numéro 1, coût réel du service de distribution

          pour l'année de référence quatre-vingt-dix-sept

          quatre-vingt-dix-huit (97-98), c'était une demande

          qui a été formulée non seulement par l'ACEF de Québec

          mais également par l'AQCIE et l'AIFQ et je vais peut-

          être décevoir l'ACEF de Québec et faire plaisir à

          Hydro-Québec mais dans notre cas, nous nous désistons

          de cette demande, je vais vous expliquer pourquoi.

          Primo, contrairement à ce qui était le cas dans le

          transport, les tarifs de distribution d'électricité

          au Québec sont toujours en ce moment des tarifs

          regroupés qui incluent la production, le transport et

          la distribution et nous n'avons pas de décret comme

          c'était le cas dans le transport qui précise le coût

          de service de distribution.
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          Alors, pour remonter au coût de service qui est sous-

          jacent au tarif actuel il faudrait faire l'exercice

          de ségréguer production, transport et distribution en

          remontant en mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept

          (1997) et j'ai l'impression que c'est un exercice

          auquel Hydro-Québec s'objecterait vigoureusement

          parce que les coûts de production sont déréglementés,

          c'est maintenant le deux virgule soixante-dix-neuf

          sous du kilowattheure (2,79 ¢/kWh) qui est légiféré

          et en plus de ça, je suis loin d'être certain que

          après ce qu'on a vécu dans le transport que la

          comptabilité qui existait en mil neuf cent quatre-

          vingt-dix-sept (1997) permet de fournir une

          ventilation qui serait comparable à celle que nous

          avons aujourd'hui avec les nouvelles méthodes

          comptables qui ont été adoptées au sein de

          l'entreprise.

          La deuxième raison est une raison assez pragmatique.

          Si vous allez à la pièce HQD-9 qui traite de la

          répartition du coût de service de distribution, vous

          constaterez que la proportion qui est attribuée aux

          clients que je représente, qui sont essentiellement

          des clients du tarif L, est minime. On parle de peut-

          être deux (2 %) ou trois pour cent (3 %) du coût de

          service de distribution qui est attribué aux clients

          du tarif L alors notre intérêt à livrer un grand

          combat sur le coût de service ou des questions du
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          Distributeur n'est pas évident, alors étant fidèle au

          principe selon lequel notre intervention doit être à

          la juste mesure de notre intérêt, nous n'avons pas

          l'intention de présenter de preuve et j'anticipe

          peut-être là, sur le sujet numéro 3, les intentions

          des intervenants mais on n'a certainement pas

          l'intention d'avoir une intervention aussi

          approfondie que celle que nous avons eue dans le

          transport là où nos clients étaient directement

          affectés par le coût de service.

          Les sujets numéro 2, bon, on a écouté fondamenta-

          lement Hydro-Québec tout à l'heure, maître Fraser, on

          a tendance à partager le point de vue d'Hydro-Québec

          à peu près sur l'ensemble des sujets 2 à 13

          inclusivement, alors je ne me répéterai pas là, on

          endosse... par exemple, les sujets de tarification,

          il nous semble que ça devrait être reportés en phase

          II la tarification, ça va faire partie de la phase

          II, alors on ne croît pas que pour la phase I qui

          s'attaque au coût de service, ces sujets-là devraient

          être traités. Évidemment, les intervenants concernés

          auront toujours le loisir de se faire en phase II, ce

          n'est pas comme si on les privait d'être entendus

          mais je pense que logiquement dans le mesure où la

          tarification sera abordée en phase II que ces sujets-

          là devraient y être reportés.
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          L'efficacité énergétique, je pense que maître Fraser

          a tout à fait raison. Il y a un dossier qui a été

          ouvert pour ça, c'est le 3473-2001, alors je pense

          que l'ensemble des sujets ayant trait au programme

          d'efficacité énergétique devraient être abordés dans

          le cadre de ce dossier-là.

          Même chose pour les incitatifs à la performance. On

          avait aborder cette question-là dans le transport. Je

          pense qu'à l'occasion d'une toute première cause

          tarifaire, il est probablement prématuré pour la

          Régie de traiter d'incitatifs de la performance, il

          faudrait peut-être avoir une bonne idée du coût de

          service, une bonne idée de la tarification, voir

          qu'est-ce que ça produit comme résultats avant de

          voir ce qu'on peut explorer pour améliorer la

          performance du Distributeur. Alors, voilà grosso modo

          notre approche à l'égard de l'annexe 1.

          L'annexe 2 qui parle de la démarche proposée. Alors,

          encore une fois le taux de rendement, si vous allez à

          la pièce HQD-9, vous allez constater que la portion

          attribuée au tarif L au niveau du coût en capital est

          de vingt-deux quelques millions sur près de huit cent

          millions, alors mon intérêt c'est vingt-deux (22) sur

          huit cents (800) puis ça, c'est le coût en capital

          total, ce n'est pas le taux de rendement sur l'avoir-

          propre, ça serait encore moins, alors on n'a pas
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          l'intention d'encore une fois d'avoir une

          intervention très approfondie là-dessus bien qu'on se

          réserve le droit de contre-interroger les témoins

          d'Hydro-Québec et présenter une argumentation mais il

          y a une chose qui est certaine, c'est que l'AQCIE et

          l'AIFQ n'ont pas l'intention de présenter d'expertise

          comme nous l'avions fait dans le dossier du transport

          et pour le reste après avoir entendu maître Fraser

          tantôt, je pense que la phase II serait sans doute

          plus appropriée pour parler de mécanisme

          d'ajustement. Je pense qu'en phase I, on va devoir...

          on va en avoir suffisamment sur les bras pour la

          mesure du risque du Distributeur et pour une première

          détermination de sa structure de capital et de son

          taux de rendement sur l'avoir-propre et on pourra,

          une fois que ce sera établi, parler de mécanisme

          d'ajustement automatique dans une deuxième phase

          lorsque viendra concrètement la problématique de

          fixer le taux de rendement applicable au tarif deux

          mille trois, deux mille quatre (2003-2004) dès

          l'expiration du gel.

          La mesure de l'interfinancement, selon notre

          compréhension, l'interfinancement c'est un peu un

          mélange de revenus et de coûts, c'est lorsque les

          revenus générés par une classe tarifaire ne sont

          pas... débordent ou ne sont pas suffisants pour

          rencontrer le coût de service encourus pour cette
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          classe-là.

          Alors, je pense que dans la phase I, on va se pencher

          sur le coût de service mais je ne pense pas qu'on va

          se pencher sur les revenus. Alors, il y a un élément

          de l'équation qui manque pour parler d'interfinan-

          cement. On va déterminer, je pense, les coûts

          encourus pour chaque catégorie tarifaire mais je

          pense qu'on n'aura pas l'autre élément de l'équation

          qui permettrait de mesurer l'interfinancement par

          catégorie parce qu'on n'aura pas les revenus

          attribués... on n'aura pas de proposition tarifaire

          pour chaque catégorie, alors je pense que ça serait

          bien difficile de parler de la mesure de l'interfi-

          nancement en phase I sans empiéter sur la

          tarification en phase II parce que c'est là qu'on va

          parler des revenus. Alors, c'est ma compréhension de

          la problématique, alors je pense ce serait difficile

          en phase I.

          Modifications aux tarifs et conditions de service. Il

          me semble que naturellement, ça va plus en phase II

          et encore une fois on va parler de tarification en

          phase II alors les modalités des tarifs et des... des

          tarifs, les conditions de service, il me semble

          naturellement que c'est plus en tarification que lors

          d'étude du coût de service qu'on traite de ça,

          alors... puis en plus de ça, je prends bonne note du
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          fait que pour Hydro-Québec, il serait impossible de

          devancer ces sujets-là en phase I sans compromettre

          l'échéancier, alors pour cette raison-là, nous

          appuierions, nous, l'approche d'Hydro-Québec de

          laisser ça en phase II.

          L'annexe 3 et je vais en profiter pour confirmer un

          peu l'approche de l'AQCIE et de l'AIFQ dans le

          dossier. Au niveau des thèmes, nous, nous n'avions

          pas de problèmes avec les thèmes proposés mais on

          prend bonne note des préoccupations d'Hydro-Québec

          avec l'opportunité peut-être de regrouper les thèmes

          1 et 3, on n'a pas de problèmes non plus avec ça.

          Nous, et je le réitère, étant relativement peu

          affectés par le coût de service du Distributeur par

          opposition au transport et par opposition à la

          production, n'entendons pas présenter d'expertise ou

          de preuve en chef très élaborées, nous réservons

          simplement notre droit de contre-interroger et de

          présenter une argumentation.

          Alors, notre intervention au niveau du thème numéro 2

          ou du thème numéro 3 va être relativement « low

          profile » et notre sujet de prédilection, c'est la

          répartition des coûts parce qu'évidemment la

          répartition des coûts entre les catégories tarifaires

          inclut non seulement les coûts de distribution mais
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          également les coûts de transport et de production.

          Bon. Bien, les coûts de production, on a déjà un

          dossier pour ça, c'est la 3477, nous sommes

          intervenus vigoureusement, nous avons produit une

          expertise de monsieur Bob Knecht sur la

          problématique, Bob  Knecht, K-N-E-C-H-T, ça va? Bob

          Knecht de la firme Industrial Economic, alors on a

          déjà aborder cette problématique-là.

          Les coûts de distribution, on est peu affectés, alors

          pour nous au niveau de la répartition des coûts, il

          est certain qu'on va s'attarder prioritairement à la

          répartition des coûts de transport entre les

          catégories tarifaires du point de vue du tarif L.

          Ce qui m'amène au calendrier préliminaire.

          Effectivement, dans la mesure où la preuve est déjà

          déposée depuis le mois de juillet dernier et qu'il

          n'y a pas de bouleversement de principes

          réglementaires là-dedans, nous nous interrogeons

          également sur l'opportunité de tenir des réunions

          techniques à compter du quatre (4) novembre dans la

          mesure où la Régie partagerait notre avis là-dessus,

          ça permettrait peut-être de devancer l'échéancier,

          par exemple, les questions, les demandes de

          renseignements au Distributeur, ça fait quand même un

          bout de temps qu'on a la preuve, alors s'il y a des

          questions à poser, bien, on devrait être capables de
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          le faire bientôt, j'espère, alors on pourrait peut-

          être devancer l'échéancier ce qui nous permettrait

          peut-être d'avoir un petit coussin nous permettant de

          terminer en mars deux mille trois (2003).

          Effectivement, un délai de deux semaines pour

          répondre aux demandes de renseignements, c'est peut-

          être un petit court si le passé est garant de

          l'avenir alors on n'a pas de problèmes majeurs avec

          ça.

          Pour ma part, je dois prévenir la Régie que j'ai un

          procès de douze (12) semaines de façon ininterrompue

          à compter du vingt-trois (23) mars deux mille trois

          (2003) alors je suis très heureux de voir qu'on peut

          finir avant, alors... du vingt-trois (23) mars... fin

          mars deux mille trois (2003), j'ai douze (12)

          semaines ininterrompues en Cour fédérale. Ils nous

          donnent même pas quatre jours/semaine puis ils nous

          donnent pas de répit, alors... je vais être comme

          incognito à compter de cette date-là, alors le

          calendrier proposé en autant que je suis concerné

          convient parfaitement alors, je pense que... on n'a

          rien oublié là, ça résume l'approche de l'AQCIE et de

          l'AIFQ pour le présent dossier. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Sarault. J'inviterais maintenant maître
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          Turmel de la Fédération canadienne de l'Entreprise

          indépendante.

          (9 h 50)

          REPRÉSENTATIONS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors bonjour, Monsieur le Président, bonjour,

          Messieurs les régisseurs. André Turmel, pour la

          Fédération canadienne de l'Entreprise indépendante.

          Écoutez, c'est un petit peu cocasse d'entendre notre

          collègue, maître Sarault, avec ce qu'on vient

          d'entendre, on avait l'impression que Hydro-Québec

          avait deux avocats ce matin, plutôt qu'un. Mais je

          vous dirais que c'est quand même inhabituel, à la

          décharge de maître Sarault.

          Écoutez, alors je vais être assez bref. Nous aussi,

          on ne veut pas réinventer la roue, là. Même si

          parfois, quand on écoute les représentations d'Hydro-

          Québec, que c'est toujours un nouveau, nous sommes

          dans un nouveau cadre réglementaire qu'ils subissent

          toujours des nouvelles réorganisations, il ne faut

          quand même pas se leurrer, la Régie existe depuis

          quatre-vingt-dix-sept (97), la Loi 116 commence déjà

          à dater, donc oui, on peut, sur les commentaires

          généraux de maître Fraser, on peut en prendre mais,

          je veux dire, on ne peut pas tout, quant à nous, tout

          passer sous silence et ce qui devrait être fait quant

          à nous en phase I, phase II, pour les raisons que je

          vais vous évoquer, devraient l'être, et non pas pour
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          des raisons reliées à des problématiques d'ordre

          structurel.

          Alors de manière générale donc, quant à l'annexe 1,

          la FCEI, sur la liste des sujets additionnels

          proposés par les intervenants, nous aussi, nous

          considérons que les sujets 2 à 13, pour les raisons

          évoquées par à la fois mes collègues d'Hydro-Québec

          et le procureur précédent, soit que les dossiers

          devraient être attribués au dossier 3473 en matière

          d'efficacité énergétique, effectivement, sur les

          incitatifs reliés à la performance, je ne pense pas

          que c'est approprié, dans la première cause

          tarifaire, évidemment dans la cause de l'année

          tarifaire 2, ou je dirais la cause tarifaire qui

          suivra, nous aurons des instruments de mesure, mais

          je pense qu'on a amplement de travail devant nous à

          faire se passer de ce dossier-là.

          Quant au coût réel du service de distribution pour

          l'année de référence, nous avions tendance à être en

          accord avec le principe d'avoir le plus

          d'informations possibles autant que faire se peut,

          notamment quant au coût réel parce qu'effectivement,

          entre quatre-vingt-dix-sept, quatre-vingt-dix-huit

          (97-98) et l'an deux mille, deux mille un (2000-

          2001), il s'est passé beaucoup de choses, pour un, la

          cause, la tempête de verglas. Mais on se rend un peu
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          aux arguments pragmatiques, on ne fera pas de

          bataille là-dessus, on va faire d'autres batailles,

          alors on aurait souhaité l'obtenir mais pour des

          raisons éminemment pratiques et pragmatiques, on

          n'appuiera pas là-dessus.

          Donc c'est en ce qui a trait à la FCEI quant à

          l'annexe 1. Maintenant, quant aux propositions en

          rapport avec certains aspects de la démarche proposée

            et donc je suis à l'annexe 2 de la décision de la

          Régie D-2002-192   je suis en mesure de vous annoncer

          ce matin que nous aurons une preuve sur le taux de

          rendement, avec un expert en la matière. Et oui,

          parce que contrairement donc à mon prédécesseur, nous

          avons pour plus de deux cent millions de dollars

          (200 M$) en coûts de service, donc il y a là pour

          nous un intérêt certain.

          Quant à ce que maître Fraser mentionnait ce matin,

          « Phase I - Structure de capital ; Phase II -

          Mécanismes d'ajustement », on n'a pas de difficultés

          avec ça.

          Par ailleurs, quant à la mesure de l'interfinance-

          ment, nous sommes en désaccord profond, et plutôt en

          accord avec la suggestion de la Régie. On dit, bon,

          on parle, la Régie souhaite que la méthode, ou

          esquisse l'idée que la méthode et l'année de base qui
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          serviront à établir la mesure de l'interfinancement

          soient regardées en phase I. Nous, nous sommes

          d'accord avec ça, pour deux raisons.

          Premièrement, la phase I, et le thème 1 de la phase I

          va porter sur les principes réglementaires, et s'il

          est un principe, ou je dirais un nouveau principe

          réglementaire, celui-ci est issu de la Loi, qui est

          assez novateur, c'est bien celui de l'article 52.1.

          Et lorsque l'on parle, parce que la Régie parle bien

          de la méthode et l'année de base, donc on parle de

          méthodologie, on ne veut pas faire le dossier de 52.1

          en phase I, mais on pense que l'approche méthodolo-

          gique devrait être vidée en phase I pour éviter de se

          faire dire en phase II que : « Bien, regardez bien,

          la FCEI, là, on fait la méthode, on fait l'année de

          base, ce n'est pas le temps d'embarquer dans des

          débats qui prolongeraient indûment »; nous, c'est des

          considérations pratiques évidemment, nous sommes les

          principaux concernés, notamment, les principaux

          concernés par cet article-là, qui nous pose de

          sérieux problèmes.

          Et on entend l'aborder sous le plus grand nombre de

          coutures possible et comme on aura certainement des

          choses à dire à cet égard-là, on ne veut pas être

          limités dans une phase étroite, obtuse en phase II,
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          on veut être capables de l'aborder en phase I. Parce

          que de toute façon, les principes réglementaires sont

          abordés en phase I; s'il en est un, c'est bien celui-

          là, réglementaire, réglementaire et issu du cadre que

          la Loi nous propose.

          Maintenant, quant aux modifications au tarif et

          conditions de service, nous aurions souhaité que, on

          aurait pu, quant à nous, notamment les frais de

          service nous intéressaient certainement mais on peut

          vivre avec le fait que ce ne soit pas en phase I.

          C'est un peu indifférent, le plus tôt sera le mieux,

          mais là, comme on veut que la mesure de l'interfinan-

          cement soit traitée en phase I, on va donc laisser,

          on laissera en phase II les autres aspects, qui sont

          des mesures, ça nous prend des chiffres et des coûts

          pour, dans la plupart des cas, donc la phase II

          serait davantage appropriée.

          Quant à l'annexe 3, pour le déroulement proposé pour

          la phase I, on vit bien avec la façon dont les thèmes

          sont présentés, les thèmes 1 à 4, et on réitère que

          dans le thème 1, la question de la méthodologie

          propre à l'article 52.1 devrait y être intégrée.

          Quant au calendrier, nous notons que la preuve des

          intervenants doit être déposée le dix-neuf (19)

          décembre, je ne suis pas convaincu que quand cette

          preuve-là va être déposée, peut-être, là, mais comme
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          les Fêtes approchant, il y aura beaucoup de gens chez

          Hydro-Québec qui vont travailler là-dessus; nous, on

          souhaiterait obtenir un report du dépôt de la preuve,

          qui n'aura pas d'impact sur le calendrier, pour que

          notre preuve soit déposée début janvier.

          Alors, écoutez, mettez-le le premier (1er) ou le

          deuxième jour au retour des vacances de janvier, je

          n'ai pas de calendrier devant moi, ça devrait être le

          trois (3), ou le quatre (4), ou le cinq (5), là, je

          laisse ça à votre discrétion, mais au moins pour,

          parce que nous, on va peut-être passer du temps,

          entre Noël et le Jour de l'An, pour préparer notre

          preuve, et comme on en aura une, on considère qu'on a

          besoin de tout le temps requis.

          Quant aux réunions techniques, on n'est pas friands

          non plus d'en avoir à outrance, est-ce nécessaire

          d'en avoir dans ce cas-là? Effectivement, on a tous

          cheminé, depuis trois, quatre ans, là, on a quand

          même une bonne idée de la cause qu'on a devant nous,

          je ne suis pas convaincu, à la limite, c'est parce

          que sauf erreur, Hydro-Québec ne nous a pas

          communiqué les agendas ou l'ordre du jour de ces

          réunions techniques proposées-là, non?

          Me ÉRIC FRASER :

          Lesquelles réunions techniques?
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bien, que la Régie suggère, là. On n'a pas d'idée sur

          l'ordre du jour de ces réunions techniques-là?

          Me ÉRIC FRASER :

          On parle des réunions techniques... non, nous non

          plus étant donné que c'est une proposition, on

          n'avait pas...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bon, alors, bon, évidemment, c'est difficile pour

          nous de se prononcer sur si ça en prend trois,

          quatre, ou deux ou un. Si jamais la Régie décide d'en

          tenir, je pense qu'il devrait y en avoir moins que

          plus : une, au maximum deux, et ce pour ne pas

          retarder indûment. Et puis si elle juge qu'il n'est

          pas nécessaire, bien on ne fera pas de crise là-

          dessus, ça nous apparaît, on devrait être capables de

          vivre avec ça.

          C'est tous nos commentaires. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Turmel. J'inviterais maintenant maître

          Louise Tremblay, pour la Gazifère, représentant la

          Gazifère? Maître Tremblay est absente, j'inviterais

          maintenant maître Dang, représentant la Gazoduc Trans

          Québec & Maritimes? Pas là non plus. En début de
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          réunion, on avait accédé à la requête de maître

          Mainville, je vois qu'elle est présente, je ne sais

          pas si elle veut venir se faire entendre immédiate-

          ment?

          REPRÉSENTATIONS PAR Me JOHANNE MAINVILLE :

          Bon alors premièrement, je voudrais simplement

          expliquer que ma requête, notre demande au nom du

          Grand conseil des Cris/Administration régionale crie

          était contestée par Hydro-Québec. Alors nous avons eu

          copie de la décision de la Régie comme quoi nous

          obtenions le statut d'intervenant la semaine dernière

          et nous n'avons donc pas eu le temps de mandater nos

          experts non plus pour faire le tour du dossier pour

          examiner exactement quelle sera la nature de la

          preuve qu'on entend présenter.

          Une chose est sûre, c'est que nous entendons

          intervenir en phase I et en phase II. Et on aimerait

          avoir l'opportunité de soulever toutes les questions

          que nous jugerons utiles, d'une part parce que nous

          avons un intérêt en tant que consommateurs, les Cris

          sont des consommateurs aussi d'électricité et à ce

          titre-là, nous avons un intérêt. Nous avons un

          intérêt aussi parce que nous sommes les seuls à

          traiter du réseau autonome. Et en plus, nous avons un

          intérêt indirect suite à l'entente qui a été signée

          par les Cris et le gouvernement du Québec, l'entente
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          du mois de février.

          Donc je comprends que là, nous avons eu, nous avons

          obtenu le statut d'intervenant. Je veux juste quand

          même souligner que nous n'avons pas pu faire le tour

          de la question à ce jour. Sauf pour revenir à

          l'annexe 1, on a discuté ici, je n'étais pas

          présente, je m'excuse, là, j'ai compris que maître

          Fraser a fait certains commentaires sur l'entente

          concernant une nouvelle relation entre le

          gouvernement du Québec et les Cris. Dans notre

          réponse, notre réplique, nous nous sommes fortement

          opposés à l'interprétation que faisait Hydro-Québec

          des dispositions de cette entente-là.

          Et je maintiens toujours les arguments que nous avons

          maintenus dans notre réplique, sauf que l'entente n'a

          pas été déposée pour être revue par la Régie de

          l'énergie, elle a été déposée pour montrer l'intérêt

          que nous avions à intervenir dans cette cause-là.

          Donc ce n'est pas un sujet additionnel qui doit être

          traité par la Régie.

          En ce qui concerne l'annexe 2, comme je vous en ai

          fait part, je n'ai pas eu le loisir d'examiner encore

          le dossier avec nos propres experts, donc je me plie

          à la décision que la Régie rendra quant aux

          propositions en rapport avec certains aspects, sauf
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          que je m'attends à pouvoir traiter, dans chacun des

          cas, de la problématique du réseau autonome.

          Et en ce qui concerne l'annexe 3, bon, à prime abord,

          avec les thèmes 1 à 4 qui sont proposés, je n'ai pas

          de problème avec ça. Avec par contre le calendrier,

          j'aimerais dire ceci : il y a plusieurs, je

          comprends, là, qu'il y a une espèce de continuité

          dans le processus de cheminement réglementaire que

          mène la Régie avec le dossier d'Hydro-Québec, sauf

          que je ne voudrais pas que parce qu'un intervenant

          n'est pas intervenu, entre autres dans la cause de

          transport, qu'on se retrouve pénalisés par rapport

          aux autres intervenants qui y ont participé.

          Je pense que dans la mesure où on obtient un statut

          d'intervenant, on doit s'attendre à pouvoir avoir

          suffisamment de temps pour examiner le dossier et

          pouvoir présenter une preuve adéquate et pertinente.

          Alors je ne suis pas certaine si j'ai bien compris,

          entre autres que maître Sarault demandait peut-être

          de devancer le calendrier; si tel est le cas, je suis

          totalement, totalement opposée parce que je pense que

          j'ai besoin du temps nécessaire pour faire l'analyse

          du dossier en conséquence.

          Donc je m'objecte à tout calendrier, ou à toute

          proposition qui viendrait devancer les dates du
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          calendrier qui ont été proposées à l'annexe 3. Par

          ailleurs, un des internants a demandé que la preuve

          des intervenants soit reportée au mois de janvier et

          je suis tout à fait favorable à cette proposition-là.

          Parce qu'il ne faut pas se faire d'illusions, quand

          arrive le mois de décembre, il y a énormément de

          travail et puis, oui, effectivement, on travaille

          souvent entre Noël puis le Jour de l'An, puis je

          pense que ce serait vraiment un délai qui pourrait

          être bénéfique pour plusieurs.

          Alors, somme toute, ce sont mes commentaires.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Mainville. J'inviterais maintenant

          maître Éric Couture, représentant le Groupe de

          recherche appliquée en macroécologie?

          (10 h 5)

          REPRÉSENTATIONS PAR Me ÉRIC COUTURE :

          Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

          régisseurs. Éric Couture, pour le GRAME. Concernant

          la liste des sujets, bon, j'ai entendu les

          commentaires tout à l'heure de maître Fraser, nous,

          ce que l'on dit par rapport aux sujets 2 à 6, c'est

          qu'il s'agit effectivement d'une demande qui vise à

          déterminer les coûts de service en phase I, ainsi que

          répartir ces coûts par catégorie tarifaire. Et ces

          sujets-là, bien ça touche le développement durable et
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          pour nous, il y a évidemment un intérêt évident à

          traiter de ces questions-là, puisqu'ils vont servir à

          la phase II et ça vient un peu fixer le cadre

          juridique à ce niveau-là. Donc on doit en traiter à

          la phase I.

          Sur les, plus concrètement, concernant, bien, je

          crois qu'il n'y a pas eu de problème avec le 2, on va

          en traiter, donc à ce niveau-là, il n'y a pas de

          problème. Mais pour le point 3, l'intégration du coût

          social, il ne s'agit pas ici de monétiser les coûts

          sociaux, donc on ne retourne pas dans la phase d'une

          audience qu'il y a eu antérieurement, donc on ne

          parle pas du taux de la monétisation mais dans une

          perspective plus large de développement durable, bien

          le coût social, c'est de favoriser en fait, puisqu'on

          parle de répartition des coûts entre les différentes

          catégories, comment on pourrait favoriser par exemple

          ceux qui ont moins de ressources, ou par rapport à

          ceux qui dépensent beaucoup d'argent pour la

          consommation d'énergie. Donc c'est un peu dans cette

          perspective-là qu'on veut intervenir, qu'on juge

          important de le faire.

          Au niveau de la tarification comme incitatif à

          l'efficacité, on n'a pas de problème à ce que ça soit

          traité à la phase II. Mais il est important d'en

          traiter.
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          Concernant la tarification pour favoriser les

          filières moins polluantes, ce qu'on entend par là,

          c'est de voir dans quelle mesure on peut   et ça,

          c'est un exemple mais là, on n'a pas élaboré avec

          grande profondeur la preuve qu'on va présenter, mais

          ça sera, par exemple, à titre d'exemple : « Comment

          peut-on inciter les consommateurs qui utilisent des

          énergies plus polluantes, à les inciter à venir vers

          l'hydroélectricité? » Donc c'est dans ce sens-là

          qu'on pourrait voir dans quelle mesure la

          détermination des coûts et la répartition de ces

          coûts pourraient favoriser de tels gestes.

          En fait, c'est grosso modo, pour l'annexe 1, les

          sujets traités. Concernant l'annexe 2, on n'a pas

          réellement de commentaires, ne serait-ce que pour les

          mesures d'interfinancement, on aimerait que ce soit

          traité en phase I. Concernant l'interfinancement,

          tout à l'heure, le commentaire disant qu'il ne

          faudrait pas en créer, le GRAME ne désire pas en

          créer, de l'interfinancement, simplement que voir

          lequel il est en ce moment, de la manière qu'il est

          établi, et de voir dans quelle mesure, s'il y a

          interfinancement, quand on parle s'il peut être

          justifié ou non de l'utiliser ou de réduire les

          externalités sociales. C'est dans ce cadre-là qu'on

          voudrait intervenir.
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          Et puis finalement, concernant l'annexe 3, ou le

          calendrier, eh bien nous, on désire qu'il y ait des

          réunions techniques. Parce que, bon, c'est une

          première pour Hydro-Québec Distribution, peut-être

          pas pour Hydro-Québec à titre d'entité corporative,

          mais nous croyons qu'il sera utile d'en avoir. Nous

          ne voulons pas que ça soit excessif non plus, mais

          quand même, ça serait quand même juste qu'il y en

          ait.

          Et comme certains de mes collègues l'ont fait aussi,

          nous désirons si possible que la Régie accepte que la

          preuve des intervenants soit présentée au retour des

          Fêtes. Alors ceci présente... bien pour le reste du

          calendrier donc, nous n'avons aucun problème avec. Et

          ça, ça constitue les commentaires du GRAME. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Couture. J'inviterais maintenant maître

          Fréchette, représentant Option Consommateurs?

          REPRÉSENTATIONS PAR Me YVES FRÉCHETTE :

          Alors bonjour à tous. Bonjour à mes collègues. Alors

          tout d'abord, dans un premier temps, Yves Fréchette,

          pour Option Consommateurs, bien sûr.

          Alors en ce qui concerne la méthode proposée par le

          distributeur, soit de traiter en deux phases ce
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          dossier, nous nous rallions à cette vision-là de la

          présente instance, dans des soucis d'efficacité

          évidemment de célérité à traiter le dossier.

          En ce qui concerne maintenant les sujets identifiés

          par les divers intervenants, hormis le volte-face de

          maître Sarault ce matin, alors en ce qui concerne les

          thèmes 1 et 13, nous laissons à la Régie le soin

          d'exercer sa discrétion à l'égard de ces thèmes.

          Évidemment, en ce qui concerne le thème 1, plus les

          données seront complètes et étendues dans le temps,

          plus l'historique sera meilleur, plus la décision

          ultimement le sera, nous le croyons.

          En ce qui concerne les thèmes 2 à 12 qui réfèrent, et

          je me rallie à mon collègue, maître Fraser, et ainsi

          qu'à mes autres collègues qui se sont exprimés sur le

          sujet, il s'agit de thèmes qui ont été explorés

          auparavant dans d'autres instances ou qui le sont à

          l'heure actuelle, soit en efficacité énergétique ou

          autre, alors à cet égard-là, nous ne croyons pas

          qu'il soit pertinent de se prononcer dans la présente

          instance sur ces sujets.

          Maintenant, en ce qui concerne l'annexe 2, qui

          concerne certains sujets, en ce qui concerne le taux

          de rendement, j'ai bien, comme tous, ouï mon

          collègue, maître Turmel, en ce qui concerne le
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          premier thème du taux de rendement. De ce côté,

          Option Consommateurs souhaite vivement participer

          avec d'autres intervenants afin d'élaborer une preuve

          qui évitera les dédoublements et s'assurer qu'elle

          soit utile aux délibérations de la Régie. Alors sur

          ce thème, je me rallie beaucoup à ce que mon

          collègue, maître Turmel, énonçait.

          Deuxièmement, en ce qui concerne les mesures de

          l'interfinancement, notre préférence va pour la phase

          II. Cependant, dans la mesure où la Régie allait de

          l'avant pour ce thème en phase I, nous croyons

          l'échéancier déjà très serré et dans la mesure qu'on

          y inclurait également le thème de l'interfinancement,

          je crois qu'il faudrait vraiment empiéter sur les

          périodes de procès de mon collègue Sarault, puisque

          certainement, ce ne serait pas possible. Ça, c'est un

          élément. En ce qui concerne le thème 3 de l'annexe 2,

          nous n'avons aucun problème à le traiter, ça nous va

          pour la phase II.

          Maintenant, sur le déroulement, tout d'abord, nous

          avons des interrogations sur l'approche sous forme de

          thèmes. Dans la mesure où la Régie considérait à

          aller de l'avant de cette, avec quatre thèmes

          spécifiques, évidemment, nous nous rallions

          immédiatement à une première proposition qui est de

          regrouper les thèmes 1 et 3; ça en fera toujours bien
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          un de moins.

          En ce qui concerne le déroulement des audiences, nous

          suggérons   je ne suis pas le dernier à la liste, on

          verra si d'autres s'y rallient   mais nous croyons

          qu'il serait préférable qu'une preuve complète soit

          administrée par le distributeur et ensuite

          intervenant et intervenant, sur chacun des thèmes,

          sur les thèmes globaux, donc qu'il n'y aurait pas

          nécessairement de présence séquencée au niveau des

          experts, ce qui peut dédoubler les coûts, rendre ça

          moins efficace. Alors à ce niveau-là, au niveau de

          l'étude par thème, nous avions des réserves, et ce

          pour des questions de délais et d'efficacité. Mais

          dans la mesure où la Régie choisissait cette voie-là,

          nous nous rallions à la proposition de mon collègue,

          maître Fraser, d'en regrouper à tout le moins, là,

          les thèmes 1 et 3.

          Maintenant, sur le calendrier comme tel, alors mon

          collègue souhaitait une période d'un mois pour avoir

          la faculté de répondre aux questions des divers

          intervenants; je crois que c'est légitime. Cependant,

          il nous faut, je crois aussi, une période

          correspondante à tout le moins d'un mois, qui va

          correspondre à la période nécessaire entre la

          réception des réponses du distributeur et la

          production des preuves des intervenants. Alors
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          lorsqu'on examine le calendrier proposé, on y voit

          une période de quinze jours, on procède de quinze

          jours en quinze jours; ça nous apparaît très, très

          serré, dans notre cas principalement, nous utilisons

          des experts qui sont retenus dans d'autres forums

          canadiens, une période de quinze jours, ça peut être

          difficile.

          Également, toujours sur ce thème du calendrier, au

          niveau des rencontres techniques, nous sommes

          d'accord. Mais il reste quand même que ce dossier-là

          est déjà dans les airs depuis un bon bout de temps;

          les rencontres techniques, s'il y a à jouer sur le

          calendrier, si vous me permettez, et de donner un peu

          plus de temps à tous et à chacun, je crois que les

          rencontres techniques sont peut-être, parce qu'il y a

          quand même une bonne période de temps utilisée là.

          Autre élément, maître Fraser parlait de rencontres

          techniques en janvier deux mille trois (2003), il

          nous a annoncé ça ce matin, sur certains thèmes

          particuliers qui toucheraient la structure tarifaire

          de la phase II, à cet égard, je me permets de vous

          mentionner que le calendrier qui est déjà proposé,

          qui est mis de l'avant ce matin, est très serré et

          sera exigeant pour tous; y rajouter encore des

          rencontres techniques en janvier deux mille trois

          (2003) ne fera qu'alourdir cet échéancier-là qui est
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          déjà mis en place, ou qui est déjà proposé. Alors

          certainement que ces rencontres techniques-là, si

          elles ont à avoir lieu et qu'elles correspondent à la

          phase II, seraient beaucoup mieux venues après que la

          phase I aura été complètement traitée.

          En ce qui concerne maintenant la preuve qu'entend

          offrir Option Consommateurs dans ce dossier, le thème

          sur lequel nous avons la certitude que nous

          produirons une preuve est celui de l'allocation du

          coût de service; évidemment, celui-ci sera notre

          thème privilégié. En ce qui concerne, comme nous le

          mentionnions tantôt au niveau, comme je le

          mentionnais tantôt en ce qui concerne le taux de

          rendement, nous souhaiterons collaborer avec d'autres

          intervenants pour tenter de circonscrire la preuve le

          plus possible sur ce thème. Évidemment, bien si

          l'opportunité se présentait d'en faire plus pour

          éclairer la Régie, évidemment, nous serons toujours

          disponibles à le faire.

          Enfin, les plaidoiries qui sont prévues   c'est un

          dernier commentaire, sûrement que mes collègues vont

          sourciller   nous aurions apprécié, et ce pour la

          qualité de l'information à circuler, que des

          plaidoiries écrites, ou qu'une période de plaidoiries

          écrites soit prévue. Ceci pourra permettre à tous

          d'avoir une bonne idée des arguments couverts et en
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          même temps peut-être permettre à la Régie aussi de

          connaître avec précision les positions de chacun des

          intervenants et de les questionner en conséquence.

          C'est bien. Je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Je vous remercie, Maître Fréchette. J'inviterais

          maintenant maître Hélène Sicard, représentant le

          Regroupement national des Conseils régionaux de

          l'environnement du Québec?

          (10 h 15)

          REPRÉSENTATIONS PAR Me HÉLÈNE SICARD :

          Bonjour. Dans un premier temps, je peux vous faire

          des commentaires sur l'annexe 3 immédiatement, mais

          je vais vous demander de revenir après la suspension.

          J'aimerais parler au représentant de mon client. On a

          eu très peu de temps pour se voir, même si, pour

          vous, c'était une semaine, pour nous, avec seize (16)

          conseils régionaux, on n'a pas vraiment eu de temps

          de se consulter pour vous répondre quant à l'annexe 1

          et l'annexe 2. Puis mon confrère a fait une

          proposition de groupe de travail, j'aimerais en

          référer.

          Alors, pour ce qui est du calendrier, réunions

          techniques. Vous avez entendu les commentaires des

          intervenants. Je n'ai pas de commentaire spécifique à
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          faire. La Régie en décidera. Il y a un historique

          dans les dossiers avec Hydro-Québec, par contre, où

          lorsqu'il y a des réponses de la part d'Hydro-Québec,

          et je pense, entre autres, au dossier de transport et

          au plus récent dossier en approvisionnement, qui

          était un dossier quand même moins lourd que celui de

          transport, où il y a eu deux rondes de questions,

          parce que les réponses étaient insatisfaisantes ou

          les réponses étaient absentes, et on a dû en référer

          à la Régie et obtenir des décisions de la Régie avant

          de continuer dans le processus et de confirmer les

          réponses qui devaient être obtenues.

          Et ça implique des délais qui sont beaucoup plus

          longs que deux semaines et ça implique qu'il faut

          attendre pour les réponses avant de commencer notre

          preuve, parce que, souvent, il nous est impossible,

          en fait il nous est impossible de commencer une

          preuve avant d'avoir toutes les réponses et de savoir

          quelles questions ont été pertinentes ou pas.

          Donc, il faut prévoir ce mécanisme. On espère

          évidemment ne pas en avoir besoin. Mais le passé

          étant garant de l'avenir, mieux vaut prévenir que

          guérir, alors on suggérerait fortement à la Régie de

          prévoir ça dans le calendrier.

          Pour ce qui est de la preuve des intervenants. Bon.
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          Je vais d'abord passer. Pour ce qui est de la demande

          d'Hydro-Québec d'avoir un mois pour répondre aux

          demandes des intervenants, bien, si ça veut dire

          qu'on va avoir des réponses plus complètes et des

          réponses à toutes nos questions, dans ce mois, bien,

          s'ils ont besoin de ce temps, qu'Hydro-Québec prenne

          le temps pour nous donner les réponses.

          Pour ce qui est de la preuve des intervenants, on

          aurait nous aussi besoin minimalement d'un mois. Une

          preuve avant d'être déposée, notre système de

          consultation veut qu'on consulte avec seize (16)

          groupes régionaux, d'abord notre analyste, notre

          coordonnateur, le RN et tous les CRE, ce qui fait

          qu'une période de deux semaines, ça nous est

          impossible. Alors, il nous faut minimalement un mois

          pour pouvoir déposer une preuve. Et j'y reviendrai

          tout à l'heure, mais le RNCREQ, de tradition, il a

          l'intention de déposer une preuve dans le dossier, et

          si possible un mémoire de la part de l'organisme.

          Mais avec votre permission, j'arrêterais là, et je

          vous reviendrai, si on peut avoir une pause un moment

          donné, après la pause sur les annexes 1 et 2. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Pas de problèmes. Parfait, Maître Sicard.

          J'inviterais maintenant le représentant de Gaz
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          Métropolitain, monsieur Jocelyn Allard, qui est

          absent. Maintenant, nous passerons la parole à maître

          Dominique Neuman, Stratégies énergétiques et

          l'Association québécoise de lutte contre la pollution

          atmosphérique.

          REPRÉSENTATIONS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Bonjour, Monsieur le Président, bonjour, messieurs

          les régisseurs. Dominique Neuman pour l'AQLPA et

          Stratégies énergétiques. Je vais vous indiquer nos

          commentaires sur les items qui nous concernent, plus

          particulièrement dans l'annexe 1.

          D'une part, à l'item numéro 4, nous sommes un de ceux

          qui ont mentionné dans leur demande d'intervention

          que nous souhaitions discuter de la tarification

          comme incitatif à l'efficacité énergétique, plus

          généralement du processus de tarification incitative.

          C'est un élément que nous pensons pouvoir soulever et

          particulièrement si, et là je fais un lien avec

          l'annexe 2, si, comme la Régie l'a demandé aux

          intervenants, si l'on examinait la question du taux

          de rendement lui-même dans la phase I, cela, comme la

          tarification incitative est généralement considérée

          comme un ajout au taux de rendement, cela pourrait

          libérer une disponibilité au cours de la phase II

          pour que cette question puisse être abordée.
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          Mais nous sommes conscients qu'il s'agit d'une

          première cause et que la question s'est posée dans le

          domaine du transport d'électricité, à savoir s'il

          était approprié de le faire dès la première cause ou

          de reporter cette question à une étape ultérieure.

          Mais quant à nous, c'est un élément dont nous

          souhaiterions traiter, et nous serions prêts à le

          faire en phase II du présent dossier.

          En ce qui concerne l'item 12 de la liste à l'annexe

          1, tarification en vue de favoriser des objectifs

          environnementaux. Il ne s'agit pas d'un thème en soi,

          il s'agit d'une expression qui avait été utilisée

          dans notre demande d'intervention et qui recoupe

          d'ailleurs d'autres thèmes soulevés par des

          intervenants environnementaux dans le présent

          dossier.

          Ce thème, donc il s'agit d'une approche que nous

          favoriserons à travers les différents thèmes du

          dossier. Ce qui inclut la question du taux de

          rendement incitatif; ce qui inclut aussi un élément

          que nous avions spécifiquement traité dans notre

          demande d'intervention qui est la survie et,

          éventuellement, la croissance ou le développement de

          tarifs de gestion de la consommation.

          Ces tarifs de différentes manières offrent des outils
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          de responsabilisation des consommateurs, des outils

          qui peuvent être utilisés pour diriger le

          consommateur à faire certains choix, des choix qui

          peuvent être à la fois plus adéquats du point de vue

          environnemental ou plus adéquat du point de vue

          économique. Et nous avons à travers d'autres

          dossiers, mais nous allons développer ça dans ce

          dossier, nous avons remarqué que la qualification non

          patrimoniale de ces tarifs pouvait poser certaines

          difficultés quant à leur survie.

          Et il y a deux approches que nous allons examiner

          dans le cas du présent dossier pour tenter de

          protéger ces tarifs contre une réduction, même une

          disparition qui pourrait résulter de leur

          qualification non patrimoniale. D'une part, la

          question de savoir si ces tarifs sont protégés par la

          clause de protection d'interfinancement, qui est

          contenue à la loi. La loi parle d'interfinancement

          entre des catégories de consommateur. La question de

          savoir, est-ce qu'un client, par exemple, au tarif L

          appartient à une catégorie de consommateur différente

          de celui qui utilise, par exemple, le tarif LR. Est-

          ce que le mot catégorie de consommateur signifie

          tarif ou est-ce que ça signifie des catégories de

          clientèle mais qui peuvent avoir plusieurs tarifs

          entre elles?
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          Donc, ce sera essentiel pour nous de savoir si la

          clause d'interfinancement s'applique à la protection

          des tarifs de gestion de consommation. Puis la

          problématique se poserait différemment pour les

          tarifs en temps réel et le tarif BT qui est considéré

          comme non patrimonial également.

          L'autre, le deuxième moyen que nous pourrons explorer

          pour protéger ces tarifs sera carrément dans la

          structure tarifaire, à savoir s'il y a des clauses de

          ces tarifs qui peuvent être modifiées, notamment si

          une certaine disposition qui rend le tarif BT non

          patrimonial si sa disposition a lieu, a toujours lieu

          d'être là. Et certaines options qui pourraient

          également être considérées dans la structure

          tarifaire pourraient toucher à la fusion de certains

          tarifs, la fusion d'un tarif non patrimonial avec un

          tarif patrimonial en faisant de la, par exemple, de

          la... en insérant dans un tarif patrimonial des

          clauses qui permettent une gestion de la consommation

          par le consommateur visé.

          Donc, j'ai mentionné ça, ces éléments-là, parce que

          j'ai certaines choses à vous dire sur l'annexe 2.

          Mais je termine sur l'élément 12 de l'annexe 1. Donc,

          nous allons traiter d'objectifs environnementaux dans

          le cadre de l'allocation des coûts. Nous allons

          notamment discuter de certains aspects qui ont été

                               - 61 -

          R-3492-2002                           REPRÉSENTATIONS

          30 septembre 2002                          SÉ / AQLPA

          Volume 1                          Me Dominique Neuman

          abordés dans le dossier 3477, à savoir la période qui

          est définie comme étant la période de pointe aux fins

          de l'allocation des coûts et la question des pertes

          de puissance, également de certains objectifs

          environnementaux qui peuvent être favorisés par le

          budget lui-même d'Hydro-Québec Distribution, donc

          dans le cas du thème sur les revenus requis.

          À l'annexe 2, donc sur la question du taux de

          rendement, comme nous l'avons suggéré, si ce thème

          peut être devancé en phase I, cela pourrait faciliter

          la possibilité de traiter de tarification incitative

          en phase II, donc nous favorisons cet élément-là.

          Pour ce qui est du deuxième thème de l'annexe 2, la

          mesure de l'interfinancement. Donc, la question de

          l'année de base et la méthode sont des éléments

          essentiels sur lesquels nous avons besoin d'avoir une

          réponse pour déterminer si la clause

          d'interfinancement protège ou non les tarifs de

          gestion de consommation dont j'ai parlé tout à

          l'heure.

          Et un élément que je pourrais suggérer d'ajouter dans

          cet item-là, sur l'interfinancement, serait que la

          Régie à cette phase I détermine clairement quels sont

          les tarifs protégés par la clause d'interfinancement.

          Ou dit d'une autre manière, que signifie le mot

          « catégorie de consommateur »? Est-ce qu'un client du
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          LR est une catégorie de consommateur différente d'un

          client au tarif L, par exemple?

          À l'item 3 de l'annexe 2, nous n'avons pas de

          commentaire à faire sur la phase la plus appropriée

          pour en traiter. À l'annexe 3, quant à la question du

          regroupement des thèmes 1 ou 3, nous laissons, nous

          nous en remettons à la Régie sur cette question. Nous

          souhaiterions cependant qu'il y ait des réunions

          techniques comme cela est proposé par la Régie,

          notamment pour le motif suivant, qui est lié au délai

          qui se trouve inscrit au calendrier, entre les

          réponses du Distributeur et la preuve des

          intervenants.

          Sur plusieurs des points, il peut nous être utile

          d'avoir des réponses même informelles de la part du

          Distributeur, ce que permet aisément des réunions

          techniques, sans passer par l'aspect plus formel qui,

          des fois, suscite des objections de la part du

          Distributeur lorsque des questions sont posées. Donc,

          c'est très utile pour la préparation de la preuve

          d'avoir facilement accès à certaines des réponses de

          clarification, ce qui nous évite d'attendre des fois

          la réponse du Distributeur pour avoir des réponses de

          base qui bloquent même la structure de la préparation

          de la preuve. Donc, nous favorisons le maintien de

          cette étape-là.
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          Et comme cela a été suggéré également par un

          collègue, que le délai entre la réponse du

          Distributeur et la preuve des intervenants soit

          supérieur à deux semaines. Et nous souhaiterions un

          mois. Puisque c'est très, très court à la fois pour

          la préparation des documents qui sont soumis en

          preuve et aussi pour leur validation interne, la

          circulation de ces documents à l'intérieur de nos

          organismes.

          Par ailleurs, pour ce qui est des dates d'audience au

          mois de février, je tiens à signaler dès maintenant à

          la Régie qu'un de nos experts, monsieur Fontaine, m'a

          avisé que, à certains jours du, enfin certaines

          périodes du mois de février, il pourrait être absent;

          il n'a pas encore les dates exactes. Donc, il se peut

          que... nous ne demandons pas à la Régie de changer le

          calendrier en fonction de ça, mais il se peut que, si

          par hasard, le jour où il devait être absent tombait

          comme étant le jour où nous devrions passer, il se

          peut qu'à ce moment-là nous demandions de passer

          avant ou après quelqu'un d'autre. Je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Neuman. J'inviterais maintenant maître

          Hotte, représentant l'Union des consommateurs.

          (10 h 30)
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          Me CLAUDE TARDIF :

          Je me demande s'il serait approprié à ce stade-ci de

          prendre la pause, j'ai besoin de rencontrer mes

          clients sur certaines choses qui ont été énoncées. Je

          pense qu'il serait peut-être approprié à ce stade-ci

          de commencer et faire cinq minutes et vous demandes

          un ajournement après, c'est peut-être pas ce qu'il

          n'est pas utile tellement.

          LE PRÉSIDENT :

          Je pense que c'est une excellente suggestion. Nous

          pourrions prendre une pause de quinze minutes puis se

          revoir à dix heures quarante-cinq (10 h 45).

          Me CLAUDE TARDIF :

          Est-ce qu'on peut l'allonger peut-être étant donné

          que d'autres de mes collègues avaient besoin d'une

          réunion. Moi, je sais que j'ai besoin du quinze

          minutes pour faire le tour, et peut-être je

          demanderais vingt minutes si ça ne serait pas

          exagéré.

          LE PRÉSIDENT :

          Je ne vois pas d'inconvénient. Dix heures quarante

          (10 h 40)... dix heures cinquante (10 h 50).

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE
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          REPRISE DE L'AUDIENCE

          LE PRÉSIDENT :

          Rebonjour. Maître Tardif, à vous la parole.

          REPRÉSENTATIONS PAR Me CLAUDE TARDIF :

          Claude Tardif pour l'Union des consommateurs. Deux

          commentaires généraux peut-être avant de débuter.

          J'ai senti, chez Hydro-Québec, qu'on nous dit, on est

          pressé, écoutez, on a un objectif à atteindre, il

          faut aller vite et on n'a pas le temps de tout

          traiter. J'apporte un bémol à ça. Ce n'est pas vrai

          qu'on va aller nécessairement vite, on va aller vite

          si on peut y aller; on va collaborer mais il y a des

          choses qu'il faut qui soient faites et on va, nous,

          présenter les choses telles qu'elles doivent être

          présentées.

          D'un autre côté, j'ai senti chez certains

          intervenants qui nous disent, nous, on n'est pas

          tellement concernés, ça fait qu'on peut aller vite.

          Bien, ça, je vais leur répéter, avec égards, que

          quand il y avait des interventions où ils étaient

          concernés, on leur a permis de tout faire, et donc

          c'est tout à fait correct que ce soit comme ça. Et

          j'ose croire qu'on va permettre aux gens qui sont

          directement concernés et beaucoup impliqués dans le

          dossier de pouvoir faire des interventions et prendre
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          tout le temps nécessaire, bien entendu sans exagérer.

          Ceci étant dit, au niveau de l'examen du dossier en

          deux phases, on est d'accord pour traiter le dossier

          en deux phases tel que proposé par le Distributeur.

          Je dirais, et en ajoutant, en y faisant les

          ajustements nécessaires au niveau des sujets à y être

          traités.

          En gros, la phase I nous dit, on va examiner les

          orientations, principes, méthodes de répartition des

          coûts, mesures de l'interfinancement, les données de

          base ainsi que celles se rapportant à une année-

          témoin. Lors de la phase II, on nous dit qu'on

          examinera le cas spécifiquement de l'année où

          l'ajustement tarifaire sera nécessaire.

          J'aimerais immédiatement indiquer qu'en ce qui

          concerne les points 2 à 12 de l'annexe 1, nous sommes

          d'avis que ce sont des sujets qui amènent de grands

          questionnements, qui soulèvent des intérêts

          importants, qu'on ne doit pas balayer ces sujets-là

          du revers de la main. Ça, à notre avis, ça suscite de

          nombreux débats au niveau des enjeux sociaux. Il faut

          en traiter de manière approfondie.

          Et la position privilégiée par l'Union des

          consommateurs, c'est de créer un groupe de travail

                               - 67 -

          R-3492-2002                           REPRÉSENTATIONS

          30 septembre 2002             Union des consommateurs

          Volume 1                             Me Claude Tardif

          tout comme cela s'est fait dans le gaz avec SCGM. On

          doit avoir un autre forum plus approprié pour

          discuter de ces enjeux, et on doit, à notre avis, le

          prévoir immédiatement dans cette cause tarifaire

          qu'on va en traiter dans un endroit plus approprié.

          Au niveau des sujets de la phase I... Je reviendrai

          sur certains, sur le sujet numéro 1 de l'annexe 1

          plus tard, je vais en traiter. Au niveau des sujets

          de la phase I, l'Union des consommateurs constate

          qu'elle pourra faire valoir tous les points soulevés

          dans les conclusions recherchées à sa demande

          d'intervention, et ce en fonction des thèmes proposés

          par la Régie à l'annexe 3, y compris bien entendu la

          question à l'effet que le taux de rendement d'Hydro-

          Québec Distribution doit refléter le niveau

          historique d'interfinancement entre les principales

          fonctions de l'entreprise Hydro-Québec, à savoir la

          production, le transport et la distribution

          d'électricité.

          Nous avons repris toutes et chacune des conclusions

          de notre demande d'intervention, et nous les avons

          intégrées dans les thèmes retenus par la Régie, et

          nous nous proposons de les reprendre et d'indiquer si

          on entend faire une preuve d'expert sur chacun des

          sujets.
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          Donc, en ce qui concerne le premier point, on disait

          ceci, que les principes généraux et réglementaires,

          ainsi que les méthodologies et pratiques comptables à

          faire énoncer ou reconnaître par la Régie pour la

          détermination et l'application des tarifs du

          Distributeur soient bien fondés en fait et en droit

          et amènent en bout de ligne à servir l'intérêt des

          consommateurs dans une perspective de développement

          durable, nous croyons que le thème 1, présentation

          générale du dossier, principes réglementaires et

          conventions comptables, nous permettra de faire et de

          traiter le sujet comme on voulait le traiter, et nous

          aurons une preuve d'expert sur ce point.

          En ce qui concerne la deuxième conclusion, que la

          base de tarification proposée par le Distributeur

          représente réellement la juste valeur des éléments

          d'actifs requis pour la distribution de l'électricité

          et que ces derniers sont utiles et utilisés pour

          l'exploitation du réseau de distribution, nous

          croyons que le thème 2, structure et coût du capital,

          ainsi que le thème 3, le coût du service et revenu

          requis, nous permettra de traiter de ce sujet-là.

          En ce qui concerne l'autre conclusion, que le taux de

          rendement sur les capitaux propres proposés par

          Hydro-Québec dans ses activités de distribution soit

          juste et raisonnable et que ce taux reflète le niveau

                               - 69 -

          R-3492-2002                           REPRÉSENTATIONS

          30 septembre 2002             Union des consommateurs

          Volume 1                             Me Claude Tardif

          historique d'interfinancement entre les principales

          fonctions de l'entreprise, Hydro-Québec, à savoir la

          production, le transport et la distribution

          d'électricité, nous croyons qu'on pourra en traiter

          dans le thème 2, structure et coût du capital.

          En ce qui concerne, est-ce que l'on présentera une

          preuve d'expert sur ce point, il y a eu des

          discussions, certains nous ont indiqué ce matin

          qu'ils voulaient voir s'il y avait possibilité qu'on

          se regroupe pour voir s'il allait y avoir un, deux ou

          trois experts, et si à la limite, les gens se

          regroupent, est-ce qu'il y aura un budget plus grand

          pour en traiter. Mais une chose est sûre, pour nous,

          ce qui est important, c'est qu'on doit, et on attache

          une grande importance, à ce que le taux reflète le

          niveau historique d'interfinancement. Est-ce que les

          groupes accepteront de traiter de cette façon-là?

          Nous, si c'est ça, bien, on n'aura pas de problème à

          regarder certains regroupements.

          En ce qui concerne l'autre conclusion recherchée, que

          les montants globaux des dépenses et des revenus

          requis que le Distributeur cherche à faire approuver

          pour l'année-témoin deux mille deux, deux mille trois

          (2002-2003), ainsi que la méthode de répartition du

          coût du service par catégorie de consommateur pour la

          même année et subséquemment, n'induisent pas des
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          impacts indus ou discriminatoires sur les tarifs

          intégrés d'électricité qui seront applicables à la

          catégorie des consommateurs, que l'Union des

          consommateurs représente pour les années tarifaires

          deux mille quatre (2004), deux mille cinq (2005) et

          suivantes, on considère que le thème 3, coût du

          service et revenu requis, ainsi que le thème 4,

          répartition des coûts, vont nous permettre de couvrir

          ce sujet-là et on aura une preuve d'expert sur ce

          point-là.

          La dernière, que les conditions de fourniture de

          l'électricité à la clientèle résidentielle ne soit

          pas affectée négativement, on pourra, lors du thème

          3, coût de service et revenu requis, et item 4,

          répartition des coûts, faire, traiter de ce sujet-là.

          J'en arrive à discuter du sujet numéro 1 prévu à

          l'annexe 1, à titre de sujet additionnel, qui est le

          coût réel du service de distribution pour l'année de

          référence quatre-vingt-dix-sept, quatre-vingt-dix-

          huit (97-98) proposé par l'ACEF de Québec.

          À notre avis, nous supportons cette demande-là, cela

          est essentiel pour connaître la vérité des coûts. On

          doit avoir la plus grande transparence dans ce

          dossier-ci. Il est fondamental puis intéressant

          d'avoir de l'information sur les coûts avant et après
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          la déréglementation de la production et la

          restructuration interne d'Hydro-Québec.

          C'est également une façon de s'assurer que la

          répartition des coûts entre les nouvelles divisions

          d'Hydro-Québec a été effectuée sur une base équitable

          et ne défavorise pas les consommateurs québécois. Par

          ailleurs, nous supportons cette demande puisqu'elle

          débute à partir de la mise en place de la Régie.

          Il faut, à notre avis, avoir un historique réel et

          non une camisole de force virtuelle. On l'a vu dans

          d'autres dossiers, j'y ai assisté, on ne peut pas

          s'enfermer tout le temps dans des données virtuelles,

          ça donne des analyses qui ne sont pas toujours très

          justes. Et mes collègues de l'ACEF de Québec ont

          soulevé un point qui m'apparaît crucial, l'année de

          référence, à mon avis, ils nous disent, doit être

          celle de la dernière augmentation qui est de mil neuf

          cent quatre-vingt-dix-huit (1998).

          Il me semble que n'importe quelle personne

          raisonnable qui propose une augmentation part de la

          dernière augmentation pour expliquer ce qui s'est

          passé. Toute autre explication est incomplète; toute

          autre explication laisse tout le monde sur son

          appétit; et toute autre explication va faire en sorte

          que si on en arrive à une augmentation en bout de
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          ligne, bien, on aura bien de la difficulté à

          l'expliquer puis bien de la difficulté à faire

          accepter parce qu'on n'aura pas expliqué pourquoi

          qu'on part de la dernière augmentation pour arriver à

          l'autre. Ça, ça m'apparaît de base. Et je pense qu'on

          devra y arriver. Peu importe les contraintes de temps

          qu'on a à faire.

          Les autres sujets de 2 à 12, j'en ai traité. Le sujet

          13, ma collègue en a fait elle-même le traitement.

          J'en arrive maintenant à l'annexe 2, proposition en

          rapport avec certains aspects de la démarche

          proposée. Le premier point, c'est le taux de

          rendement d'Hydro-Québec Distribution. Bien qu'une

          formule d'ajustement du rendement annuel pourrait

          être en soi un objectif recherché dans le moyen

          terme, nous considérons que c'est un peu précipité de

          commencer dès la première année à mettre en place une

          telle formule sous prétexte d'alléger le processus

          réglementaire.

          Comme le taux de rendement ne varie pas seulement en

          fonction du taux d'intérêt et que d'autres paramètres

          socio-économiques sont également à prendre en compte

          dans la détermination du rendement annuel, nous

          estimons nécessaire au moins pour les quelques

          prochaines années de continuer à regarder

          annuellement et de très près les opérations du
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          Distributeur et d'exercer une réglementation plus

          prudente. Ceci étant dit, l'Union des consommateurs

          ne croit pas en l'application de la formule dès la

          première année. Il n'y a pas urgence. Et on ne peut

          alléger avant d'avoir un minimum de vécu.

          Au niveau de la mesure de l'interfinancement. C'est

          en phase II que l'on modifie le tarif, mais avec la

          proposition du Distributeur, on fait l'allocation des

          coûts en phase I, et c'est là où on établit les

          principes et les méthodes. Donc, il est préférable

          d'établir la mesure de l'interfinancement en phase I

          puisqu'il s'agit du moment le plus approprié pour le

          faire.

          J'abonde également dans certains commentaires, entre

          autres maître Turmel de FCEI. On ne veut pas en

          arriver à se faire dire, on va en traiter en phase II

          et on va arriver dans un entonnoir où on n'aura pas

          et on ne pourra pas adéquatement en traiter. Il faut

          constater que si on accepte d'en traiter en phase I

          que la preuve d'Hydro-Québec est incomplète sur cette

          question-là puisque, à notre avis, la question de la

          mesure de l'interfinancement est absente de la preuve

          d'Hydro-Québec.

          Donc, si après cette réunion préparatoire, la Régie

          décide d'examiner la mesure de l'interfinancement en
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          phase I, elle devrait exiger qu'Hydro-Québec complète

          le dossier dans les meilleurs délais.

          En ce qui concerne le point de modification aux

          tarifs et conditions de service. On est d'accord avec

          la Régie à l'effet qu'il faille prendre un minimum de

          précaution en demandant des précisions sur la nature

          des modifications envisagées aux tarifs et conditions

          de service que le Distributeur prévoit aborder en

          phase II. On ne sait pas si on parle d'augmentation

          ou d'autre chose, quelles sont les modifications au

          niveau des conditions de service, et si nous en

          serons affectés négativement.

          Il faut dès maintenant savoir à quel type de

          modification aux tarifs et conditions de service on

          doit s'attendre en phase II. L'Union des

          consommateurs l'a bien indiqué dans sa demande

          d'intervention, que les conditions de fourniture de

          l'électricité à la clientèle résidentielle ne soient

          pas affectées négativement. Et j'indique qu'on l'a

          vécu dans le transport, le fait de ne pas avoir

          certaines choses immédiatement nous a occasionné

          certaines surprises par après.

          Et donc, c'est peut-être intéressant de voir pour

          prendre les mots que j'ai entendus dans d'autres

          dossiers, d'au moins avoir l'essentiel des
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          modifications pour savoir à quoi s'attendre et ne pas

          avoir de mauvaises surprises en phase II.

          En ce qui concerne le calendrier préliminaire.

          Voulons-nous des réunions techniques? La réponse est

          oui. Ça constitue souvent une occasion intéressante

          d'échanger sur le dossier et ça fait en sorte qu'on

          puisse dès le tout début prendre des orientations qui

          vont être, qui vont amener assurément qu'on puisse

          éviter de longs délais dans d'autres moments dans le

          dossier.

          En ce qui concerne le regroupement des thèmes 1 et 3

          tel que proposé par Hydro-Québec, on préfère que le

          thème 1 soit traité séparément. On indique dès à

          présent également que quand on comprend, nous, que

          les thèmes sont traités de façon large et non pas de

          façon restrictive, si on peut employer une

          interprétation. À titre d'exemple, le thème 1 est et

          doit être interprété largement pour permettre aux

          intervenants de poser toutes les questions qui

          touchent de près ou de loin les principes

          réglementaires et conventions comptables pertinents

          et de les traiter convenablement. On s'entend, c'est

          comme ça qu'on a compris ça, nous.

          En ce qui concerne le délai du dépôt de la preuve des

          intervenants. Nous, on entend en traiter beaucoup de
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          choses dans ce dossier-ci. Il est évident que deux

          semaines, c'est beaucoup trop court. Un minimum,

          c'est un mois. Et il me semble qu'on devrait en

          arriver à pouvoir également, dépendamment de

          l'ajustement du calendrier, déborder après Noël, là,

          je ne sais pas combien de temps après Noël pour nous

          permettre d'utiliser également cette période-là que

          d'aucuns fêteront, et nous, on préparera notre

          preuve.

          En ce qui concerne, j'ai constaté qu'il y avait deux

          semaines entre étape, je constate également que

          maître Fraser a dit, on a besoin d'un mois chez nous

          pour répondre. Deux semaines, ça m'apparaît

          extrêmement serré. Il y aurait peut-être lieu de

          prévoir dans certaines occasions un mois comme dans

          le cas où Hydro-Québec a besoin d'un délai important,

          et trois semaines dans les autres cas. Et pour nous,

          on a besoin d'un mois en ce qui nous concerne.

          J'ai également constaté que, dans le cadre du

          calendrier où on avait prévu une semaine par thème,

          mais la preuve des intervenants, je ne sais pas, je

          pense qu'il va falloir, c'est préliminaire, il faut

          avoir l'ampleur de la preuve des intervenants avant

          de savoir, est-ce que ça va rentrer ou ça ne rentrera

          pas. Donc, il m'apparaissait important de faire ce

          commentaire-là.
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          Je veux également vous annoncer que si on tombe dans

          le mois de mars, il y a une tradition au Québec qui

          est la semaine de relâche pour les enfants. Et

          personnellement, je suis préoccupé par ce sujet-là.

          Les deux dernières années que j'ai passé devant la

          Régie, j'ai pris la semaine de relâche pour faire

          certaines activités avec mes enfants, et je présume

          que d'aucuns également sont préoccupés par ça, et je

          pense que c'est un sujet d'intérêt commun. À partir

          du moment où c'est reconnu, c'est tout le monde qui

          est un peu touché par ça. Et donc je le mentionne

          immédiatement, qu'il y aurait peut-être lieu de

          prévoir une relâche pour la semaine de relâche.

          C'est les commentaires que j'avais, à moins que la

          Régie ait des questions, je terminerais.

          LE PRÉSIDENT :

          Je vous remercie, Maître Tardif. On continuerait

          maintenant en invitant madame Hotte de l'Union des

          producteurs agricoles.

          (11 h 15)

          REPRÉSENTATIONS PAR Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          Marie-Andrée Hotte, pour l'Union des producteurs

          agricoles. Je serai assez brève, plusieurs de mes

          collègues ont déjà traité de certaines questions et

          je veux éviter de répéter ce qui a déjà été dit. Au

          besoin, je référerai à certains commentaires de mes
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          collègues.

          Dans un premier temps, en ce qui a trait à l'annexe

          1, qui traite de la liste des sujets additionnels

          proposés par les intervenants, j'ai cru comprendre

          et, Maître Fraser, vous me corrigerez si je me trompe

            j'ai cru comprendre que le sujet numéro 2, qui est

          l'intégration des coûts des programmes d'efficacité

          énergétique dans la hausse tarifaire, ça fera partie

          d'un sujet, ça sera traité dans le cadre de votre

          preuve?

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui.

          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          Brièvement, il est excessivement important de dire

          d'entrée de jeu que l'efficacité énergétique, c'est

          un sujet qui intéresse énormément les gens de l'UPA,

          les membres de l'UPA. Il faut comprendre que la

          presque totalité de nos membres sont en milieu rural

          et donc, à cet égard-là, nos membres n'ont pas

          d'alternatives autres que l'électricité et ils s'en

          font une priorité. D'ailleurs, il y a des comités

          d'étude qui ont été faits, donc c'est sûr que c'est

          un sujet qui est important.

          J'ai cru également comprendre de la part de certaines

          interventions formulées par mes collègues que, on a
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          fait référence aux sujets 2 à 12 dans un bloc et on a

          dit : « Écoutez, l'efficacité énergétique,

          l'environnement, les mesures incitatives font l'objet

          d'un autre débat devant la Régie... », d'un sujet,

          là, et on a même donné un numéro de dossier; alors

          c'est certain que l'Union des producteurs agricoles

          considère que c'est essentiel d'en traiter. Par

          contre, on n'est pas insensibles au fait que la Régie

          a peut-être déjà l'intention d'aborder ces sujets-là

          dans un autre forum. Et l'Union des producteurs

          agricoles, à ce moment-là, se soumettra à la décision

          de la Régie et interviendra en temps et lieu

          concernant les autres, dans d'autres audiences.

          Je n'ai pas d'autres commentaires à formuler

          concernant l'annexe 1 proprement dite. J'irais

          immédiatement à l'annexe 2, qui est l'établissement

          d'un taux de rendement. D'entrée de jeu, j'indique

          immédiatement que l'UPA n'aura pas comme tel de

          représentations à faire, n'aura pas d'experts à

          présenter concernant le taux de rendement.

          Maintenant, concernant le deuxième sujet, qui est la

          mesure de l'interfinancement, effectivement, je pense

          que la mesure de l'interfinancement, qui, pour

          emprunter les propos de maître Tardif, semble être

          absente de la preuve   quand je dis « semble être

          absente », évidemment, la preuve étant volumineuse,
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          je n'ai pas vu moi non plus de quelle façon, enfin,

          comment on devra traiter de cette question ou si elle

          fait l'objet d'un traitement particulier dans cette

          preuve-là.

          Il est évident que pour l'Union des producteurs

          agricoles, c'est un sujet qui est essentiel, la

          presque totalité de nos membres bénéficient du tarif

          D et donc la mesure de l'interfinancement, qui est

          une des règles contenues à la Loi sur la Régie de

          l'énergie, et je pense que, dans cette mesure-là, la

          question de l'interfinancement devra faire l'objet

          d'une analyse dans le cadre de la phase 1, et plus

          particulièrement dans le cadre de l'établissement des

          principes généraux. On aura évidemment des

          représentations à faire là-dessus.

          La modification aux tarifs et conditions de service.

          Évidemment, on peut se demander quelles sont ces

          modifications-là et quel sera l'impact pour nos

          membres. Il sera important, peu importe qu'on le

          traite en phase I ou en phase II, de pouvoir savoir

          exactement l'implication que ça aura, et on pourra

          faire des représentations en temps et lieu,

          soumettant respectueusement que la Régie, on n'aura

          pas d'objection à suivre la tangente qu'adoptera la

          Régie concernant le fait qu'on doive traiter de cette

          question-là en phase I ou en phase II.
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          Finalement, l'annexe 3. Comme tel, nous ne voyons pas

          de problème dans l'utilisation de quatre thèmes; on a

          déjà mentionné dans notre intervention qu'on avait

          l'intention de faire des représentations quant à

          l'établissement du coût de service, quant aux revenus

          et évidemment quant au thème 4, la répartition des

          coûts. Comme tel donc, le déroulement proposé, on n'a

          pas d'objection.

          Pour ce qui est du calendrier préliminaire, nous

          sommes en faveur de réunions techniques, nous pensons

          qu'il est important qu'on puisse peut-être rencontrer

          les gens d'Hydro-Québec pour peut-être vider

          certaines questions d'entrée de jeu, ce qui nous

          permettra peut-être d'aller, de sauver du temps lors

          des audiences.

          La preuve des intervenants, et je vais peut-être

          faire la même remarque que plusieurs de mes

          collègues, c'est très court, je pense qu'un délai de

          deux semaines, c'est trop court. Maître Fraser a

          mentionné qu'il aurait besoin de plus de temps, bien

          je pense que nous aussi, les intervenants, on aura

          besoin, en fait je parle pour l'UPA, on aura besoin

          de plus de temps et je pense qu'un délai minimum d'un

          mois sera requis pour le dépôt de notre preuve.

          Et je vais remercier maître Tardif qui a eu l'audace

                               - 82 -

          R-3492-2002                           REPRÉSENTATIONS

          30 septembre 2002                                 UPA

          Volume 1                        Me Marie-Andrée Hotte

          de vouloir parler de la semaine de relâche. Dans la

          mesure où la semaine de relâche est la même pour

          tous, donc je sais qu'il y a des semaines de relâche

          à Montréal ou sur la Rive-Sud qui sont différentes,

          dans la mesure où ça peut accommoder les avocats, eh

          bien je fais mienne sa proposition à cet égard-là.

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Je vous remercie, Maître Hotte. On a fait un premier

          tour des intervenants. Avant de passer la parole à

          Hydro-Québec, il y a deux intervenants qui nous ont

          demandé de revenir... Oui, mais je pense qu'avant le

          RNCREQ, moi, je pense qu'il y a monsieur Barbeau qui

          voulait revenir, je demanderais monsieur Barbeau, le

          RNCREQ et après, Hydro-Québec?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Si vous le permettez, j'aurais également des

          commentaires à formuler, si vous pouvez me rajouter à

          la liste, en troisième?

          LE PRÉSIDENT :

          Parfait.

          REPRÉSENTATIONS PAR M. RICHARD DAGENAIS :

          Oui, c'est bien ça, Richard Dagenais, pour l'ACEF de

          Québec. Je voudrais juste compléter concernant
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          l'annexe 1, en lien aussi avec l'annexe 2 sur la

          question de l'interfinancement.

          Nous, nous interprétons la Loi à l'effet qu'on ne

          peut modifier l'interfinancement et que

          nécessairement, on doit référer à l'interfinancement

          qui est présent dans les tarifs de quatre-vingt-dix-

          huit (98), qui sont les derniers tarifs qui ont été

          adoptés par le gouvernement. Alors à ce moment-là,

          obligatoirement, je pense qu'on doit avoir les

          données aussi de disponibles, quatre-vingt-dix-sept

          (97), quatre-vingt-dix-huit (98), sur les coûts et

          les revenus pour effectivement, pour rétablir

          l'interfinancement qui existait à ce moment-là.

          Quant aux autres thèmes, finalement, qui avaient été

          proposés par les intervenants dans l'annexe 1, je

          pense qu'il s'agit à la Régie d'en disposer. Une

          façon effectivement qui pourrait être intéressante,

          ça serait de penser à la formule de groupe de

          travail, par exemple, qui pourrait permettre de

          travailler des choses peut-être plus techniques

          aussi. Ça pourrait être une proposition. Merci.

          REPRÉSENTATIONS PAR M. VITAL BARBEAU :

          Alors pour poursuivre, Vital Barbeau, pour l'ACEF de

          Québec. Alors concernant les positions de l'ACEF de

          Québec en rapport avec certains aspects de la

                               - 84 -

          R-3492-2002                           REPRÉSENTATIONS

          30 septembre 2002                      ACEF de Québec

          Volume 1                             M. Vital Barbeau

          démarche proposée, d'abord, on mentionne à la Régie

          qu'on est d'accord avec le traitement tel que proposé

          en deux phases.

          Pour ce qui est du taux de rendement sur la base de

          tarification, alors à ce niveau-là, nous croyons

          qu'on devrait plutôt en disposer en phase 2, même pas

          en phase 2, que ce n'est pas nécessaire en fin de

          compte pour ce qui est de la, à proprement dit, de la

          formule d'ajustement dont on parle, une formule

          d'ajustement de rendement annuel, on est d'accord

          avec l'Union des consommateurs là-dessus, que ce

          n'est pas prioritaire ni urgent pour le moment, loin

          de là. Je pense que pour ce qui est d'établir les

          règles pour parvenir à une modification des tarifs,

          il y a des choses prioritaires beaucoup plus urgentes

          à traiter.

          En ce qui concerne la mesure de l'interfinancement,

          nous sommes d'avis que le principe réglementaire

          comme tel, il est acquis, donc ça ne devient pas

          urgent d'en traiter en phase 1 ou de le relier à la

          phase 1, donc ça pourrait être traité uniquement en

          phase 2. Si la Régie décidait d'en traiter en phase

          1, il faudrait que ce soit, avoir sur l'aspect de la

          mesure de l'interfinancement des chiffres uniquement

          et principalement, et à ce moment-là, oui, peut-être

          que ça pourrait être intéressant; il faudrait en

                               - 85 -

          R-3492-2002                           REPRÉSENTATIONS

          30 septembre 2002                      ACEF de Québec

          Volume 1                             M. Vital Barbeau

          reparler de toute façon en phase 2, ça pourrait être

          intéressant si ça avait été traité en phase 1 pour

          faire une vérification de la première mesure qui

          avait été faite dans le temps déjà. Mais on

          prioriserait d'en traiter uniquement en phase 2.

          Concernant les points pour les modifications aux

          tarifs et conditions de service, les points énumérés,

          alors on devrait à notre avis en traiter en phase 2.

          Et pour ce qui est des sujets à retenir, à notre

          avis, on laisse ça à la discrétion de la Régie.

          Pour passer à l'annexe 3, dans le déroulement

          proposé, l'ACEF privilégie le maintien de quatre

          thèmes distincts tels que proposés et regroupés par

          la Régie de l'énergie. À notre avis, les principes

          réglementaires, en particulier dans le thème 1, sont

          un point majeur, le coût de service puis les revenus

          requis sont un point majeur aussi; les conventions

          comptables devraient être traitables distinctement

          des coûts du service puis du revenu requis, dès le

          thème 1, en même temps que le thème 1.

          En ce qui concerne le calendrier, en ce qui concerne

          le calendrier préliminaire, pour le maintien ou non

          des réunions techniques, nous avons un avis souple

          là-dessus, si ça peut permettre, en ce qui nous

          concerne, elles ne sont pas indispensables de façon
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          absolue; par contre, si, pour la majorité des

          intervenants, elles pourraient être utiles, il

          faudrait qu'elles se déroulent de façon à être utiles

          pour tout le monde.

          Pour ça, on suggérerait peut-être, s'il y a des

          réunions techniques, il n'est peut-être pas obligé

          d'en avoir quatre selon les quatre thèmes, et on

          proposerait peut-être qu'elles se fassent sur la base

          pas uniquement d'un dépôt de propositions par Hydro-

          Québec mais que déjà comme la preuve va être

          disponible, qu'il y ait des questions des

          intervenants qui puissent se poser à Hydro pour

          qu'elle y apporte des réponses déjà, des réponses

          d'éclaircissement au cours des rencontres techniques.

          À ce moment-là, ça pourrait même permettre peut-être

          de gagner du temps sur l'étape suivante, qui est la

          demande de renseignements des intervenants puis les

          réponses du distributeur, qui devront demeurer, là,

          mais peut-être que, on semblait dire, là, que c'était

          beaucoup de travail à cette étape-là, alors ça

          pourrait peut-être alléger un peu.

          Alors concernant le décalage, c'est certain, en ce

          qui concerne le dépôt de la preuve des intervenants,

          que s'il y a un décalage tel que demandé par Hydro-

          Québec pour répondre aux demandes de renseignements

          des intervenants, c'est certain à ce moment-là qu'il
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          va falloir reporter la date du dépôt de la preuve des

          intervenants à après les Fêtes.

          Enfin, pour indiquer à la Régie les thèmes

          privilégiés par l'ACEF de Québec qu'on entend aborder

          au cours de l'audience, il y a évidemment les

          principes réglementaires, les coûts et le revenu

          requis, la répartition des coûts par catégorie de

          consommateurs et enfin l'interfinancement, qui se

          traiterait en phase 2 ou selon la décision de la

          Régie, dès la phase 1; et enfin, le taux de

          rendement. C'est les thèmes qui seront privilégiés

          dans la preuve qui sera présentée par l'ACEF de

          Québec. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Barbeau. Merci, Monsieur Dagenais.

          J'inviterais maintenant maître Sicard, pour le

          RNCREQ, s'il vous plaît?

          (11 h 25)

          REPRÉSENTATIONS PAR Me HÉLÈNE SICARD :

          Hélène Sicard pour le Regroupement national des

          Conseils régionaux en environnement du Québec,

          rebonjour. Alors annexe 1. Le point 1 brièvement, on

          pense que pour un bon processus réglementaire il est

          important d'appuyer la demande de l'ACEF de Québec et

          celle de l'Union des consommateurs.
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          Pour ce qui est des points suivants et le RN regroupe

          les points 2 à 12 en trois catégories. Les points 7,

          5 et 12 touchent à l'ajout optionnel ou à une

          modification là, des listes de tarifs.

          Les points 8, 11 et 2 touchent au financement de

          l'efficacité énergétique; les points 9 et 10, aux

          incitatifs ciblés à la performance et je vais en

          traiter dans cet ordre-là.

          Donc, pour ce qui est de la modification au tarif,

          c'est-à-dire l'ajout de tarifs optionnels, on prend

          acte là, de l'offre d'Hydro-Québec de tenir un groupe

          de travail, ça démontre selon nous un intérêt donc à

          voir ces ajouts de tarifs. Par contre, on questionne

          sérieusement la possibilité de tenir un tel groupe de

          travail alors qu'on a déjà un calendrier très serré

          pour la phase I et ce serait les mêmes personnes qui

          seraient impliquées. Donc, n'est-il pas plus efficace

          pour le processus réglementaire que la preuve qu'un

          thème soit ajouté ou que ce soit inclus même dans le

          thème 1 que vous entendiez la preuve et que vous

          puissiez décider de l'orientation que vous voulez

          donner.

          Je vais vous donner des exemples ce que nous, on

          prioriserait. Ce sont des sujets comme les compteurs

          inversés, le tarif différencié dans le temps, le
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          tarif de conservation à titre de priorité. Mais il y

          a d'autres sujets qui pourraient être importants dans

          le dossier tarifaire à ce sujet-là, les

          interruptibles, le tarif faible revenu, les

          structures d'avantage progressives, tarif d'énergie

          verte.

          Donc, il s'agit en phase 1 de déterminer l'intérêt et

          de déterminer quel tarif, sur quel tarif qu'on doit

          travailler et en phase II de travailler sur les taux,

          les conditions et la façon dont on va pouvoir

          doucement amener aux consommateurs ce genre de tarif

          ou même d'indiquer que pour les dossiers futurs,

          Hydro-Québec devra nous démontrer qu'il y a un

          avancement dans ce cadre-là.

          Pour ce qui est des thèmes 8, 11 et 2, financement de

          l'efficacité énergétique, c'est vrai qu'il y a un

          dossier, 3473, qui traite de l'efficacité énergétique

          mais la conclusion de la requête dans ce dossier-là,

          se lit :

                         Reconnaître l'ensemble des coûts

                         reliés à la mise en place du plan

                         global en efficacité énergétique et

                         qui seront précisés dans la

                         proposition du Distributeur et ce,

                         afin d'en tenir compte comme dépenses
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                         afférentes pour l'établissement de

                         tout tarif, redevance ou charge du

                         Distributeur à être établi

                         éventuellement par la Régie.

          Bon. Le dossier d'efficacité énergétique, on l'a

          attendu longtemps, on sait probablement tous que de

          l'efficacité énergétique il n'y a plus de nouveaux

          programmes depuis quatre-vingt-quinze (95) au Québec

          et il n'y a pas de financement alloué à ça depuis

          cette époque-là par Hydro-Québec.

          Il faut qu'il y ait des sommes d'allouées, il faut

          qu'il y ait une structure d'allouée à l'efficacité

          énergétique pour qu'on puisse avancer et ça, lors

          d'un lancement, comment le financement va se faire,

          est-ce que ça va être avec des programmes, des tarifs

          généraux, des tarifs spéciaux, un prélèvement? C'est

          en phase I qu'on le déterminer. Ce sont des principes

          tarifaires.

          Pour ce qui est de la phase II, la mise en garde que

          j'ai à faire à la Régie, c'est qu'il nous faudrait

          avoir une décision dans le dossier 3473 pour procéder

          de façon non pas théorique mais réelle aux besoins

          financiers, aux besoins tarifaires pour le

          Distributeur et que l'efficacité et les économies

          d'énergie soient finalement actifs au Québec.
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          Incitatifs ciblés à la performance, ça c'est les

          thèmes 9 et 10. D'abord il ne s'agit pas de vous

          proposer de faire à l'intérieur de ce dossier-ci une

          cause comme il s'est fait avec Gaz Met sur les

          mécanismes incitatifs qui a fait... un groupe de

          travail qui a fait un très bon travail d'ailleurs

          mais faut réaliser une chose, l'approche tarifaire

          dans le présent dossier, c'est une approche par coût

          de service où on regarde le rendement raisonnable.

          Une approche par coût de service, ça implique

          automatiquement qu'à certains niveaux, il y a des

          avantages qui sont donnés, il y a des incitatifs déjà

          inclus dans ça qui ont un effet pervers sur certaines

          mesures qui seraient peut-être plus avantageuses pour

          les consommateurs.

          Ce qu'il faut faire, c'est identifier ces mesures ou

          ces effets pervers à travers le coût de service pour

          trouver des mécanismes non pas globaux là, mais par

          unité et par coût qui vont nous permettre de

          contrecarrer ces effets pervers-là. Et on pense

          par... des mécanismes pour redresser les effets

          pervers pour l'efficacité énergétique et

          l'environnement.

          Il y a des mécanismes qui sont utilisés ou on

          pourrait même les regarder, par exemple, chez

          Gazifère, des mécanismes d'ajustement pour les coûts
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          et les pertes de revenus réellement encourus pour ne

          pas pénaliser le Distributeur s'il avait une bonne

          performance, des mécanismes pour encourager à une

          bonne performance non pas financière mais

          environnementale et il faudrait regarder les types de

          mécanismes requis, les approches de base pour chacun

          des mécanismes, les seuils et tout ça, à la limite

          voir si des formules spécifiques peuvent être

          établies. Les formules spécifiques pourraient être

          étudiées en phase II une fois qu'on a identifié les

          effets pervers et en phase II, on verrait également à

          l'application précise entre autres au revenu requis

          des mécanismes qu'on aurait identifiés pour résoudre

          ces effets pervers-là.

          Pour ce qui est du point 13, on n'a pas de

          commentaires, de l'annexe 1. Pour ce qui est de

          l'annexe 2, faute de temps et de capacité de

          consultation avec les horaires divergents de tout le

          monde, on n'a pas de commentaires à vous faire sur

          l'annexe 2 et on s'en remet à la Régie.

          Je vous ai déjà fait nos commentaires sur le

          calendrier, ils sont toujours les mêmes, ils n'ont

          pas changé et pour ce qui est de procéder par thème,

          je ne peux pas vous identifier à l'heure actuelle,

          faute de temps et de consultation, de quelle façon on

          interviendra sous chacun des thèmes. Par contre, le
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          RN sera présent.

          Et c'est évident qu'on a aucune objection à ce qu'on

          procède par thème, ça facilite le déroulement et la

          preuve. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Sicard. Maître Turmel, représentant de

          la Fédération canadienne de l'entreprise

          indépendante.

          (11 h 35)

          REPRÉSENTATIONS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

          Merci, Monsieur le Président. J'ai demandé le droit

          de parole à ce stade-ci parce que je ne pouvais pas,

          ce dont je vais vous parler, je ne pouvais pas le

          faire lorsque je suis intervenu puisque j'ai dû

          discuter avec des confrères, des consoeurs à la

          pause, je vous présente la chose de la manière

          suivante.

          De ce que j'ai entendu jusqu'à maintenant, comme je

          vous dis, bien que je n'ai pas parlé à tous mes

          collègues, mes confrères et consoeurs, la preuve sur

          le taux de rendement, nous avons annoncé que nous

          aurons une preuve avec un... pour recourir à un

          expert là-dessus et sauf erreur certains ont... la

          plupart on indiqué qu'ils n'utiliseraient pas...

          qu'ils ne feraient pas de preuve là-dessus mais ce
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          n'est pas encore clair dans ma tête là, mais j'ai au

          moins parlé à quelques collègues pour voir avec eux

          l'opportunité que l'on s'assoit comme la Régie nous a

          invité à le faire dans sa décision et comme elle le

          fait généralement pour discuter de la possibilité de

          présenter une preuve non pas une preuve commune mais

          recourir à un expert sur quel taux de rendement et

          ce, pour plusieurs raisons.

          La première, c'est que évidemment dans des soucis...

          je pense que ce n'est pas... il n'est peut-être pas

          utile d'arriver devant la Régie avec quatre, cinq,

          six preuves de témoins d'expert sur le taux de

          rendement, c'est assez bien encadré mais en même

          temps, ce type de preuve-là, on l'a vu devant la

          Régie dans les dernières années, fait référence à

          des... ou fait appel à des... je dirais à des experts

          de renom ou de haute voltige, je ne veux pas

          qualifier certains experts parmi d'autres là, mais

          disons qu'on peut avoir à faire ou avoir à recourir à

          des experts souvent hors Québec et oui, qui coûtent

          cher comme me dit mon collègue Fraser.

          Et donc, après l'analyse de la situation et je ne

          demanderai pas à Hydro-Québec quels sont les

          honoraires de l'expert Morin qu'ils ont requis dans

          leur dossier mais je pense... je peux présumer que

          c'est supérieur à deux cents dollars de l'heure
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          (200 $/h) canadiens. Et là, quand je regarde donc...

          donc et je vous présente ma demande et je vais

          l'expliquer en plus amples détails, donc c'est une

          demande spéciale de dérogation ou paiement, au barème

          du guide... du guide de paiement des honoraires tel

          que prévu là et suite à la décision D-99-124, donc

          dans un premier temps, l'article 36, je pense, de la

          Loi sur la Régie de l'énergie vous permet, deuxième

          paragraphe :

                         La Régie peut ordonner à tout distri-

                         buteur de verser tout ou partie des

                         frais, y compris des frais d'expert,

                         aux personnes dont elle juge la

                         participation utile à ses délibéra-

                         tions.

          Et là, entendons-nous, je ne vous demanderai pas un

          chèque en blanc, il y aura toujours le critère de

          l'utilité qui en bout de course devra être apprécié

          par vous évidemment mais on peut vous dire que si on

          veut aller recourir aux services d'un expert très,

          très reconnu dans le domaine, on a confiance et on

          est prêt à assumer « ce risque-là », ce qui est

          normal donc on ne vous demande pas de diluer votre

          discrétion là-dessus.

          Dans un deuxième temps donc l'article 31 du règlement

          sur la preuve vous indique à l'égard des frais :
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                         ... que la Régie peut déroger à la

                         procédure prévue au présent chapitre

                         afin d'accélérer ou de faciliter le

                         paiement des frais...

          bon, si l'interprète un peu plus largement et

          évidemment l'article 2 du guide qui dit que... ce

          guide, c'est bien un guide, ce n'est pas un

          règlement, c'est encore moins une loi,

                         ... ne limite pas le pouvoir

                         discrétionnaire de la Régie de juger

                         de l'utilité et de la pertinence de la

                         participation des intervenants à ses

                         délibérations et du caractère

                         raisonnable et nécessaire des frais

                         encourus.

          Et donc, je discutais avec certains de mes collègues

          qui me disaient, « oui, c'est intéressant », dans ce

          cas-ci donc les discussions ne sont pas terminées à

          mon corps défendant mais en même temps et là, je

          cherchais une méthode qui pourrait nous amener la

          Régie à recourir le principe suivant et donc, j'en

          arrive aux conclusions recherchées, donc que la Régie

          autorise les intervenants représentant des groupes de

          consommateurs à, le cas échéant, présenter une seule

          preuve d'expert sur le taux de rendement, qu'en
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          conséquence, la Régie permette de hausser les taux et

          barèmes applicables et là, je fais référence à

          l'annexe A pour les services d'un témoin expert

          jusqu'à concurrence... jusqu'à maximum ou concurrence

          de trois cents dollars canadiens (300 $ CAN) si c'est

          un témoin expert canadien ou si c'est un témoin

          américain, trois cents dollars américains ($300 US).

          Donc, c'est un maximum.

          Nous avons déjà entamé des discussions avec certains

          experts et manifestement, il est difficile pour nous

          puisque rapidement était venue sur le tapis la

          question des frais, de vendre le dossier à deux cents

          dollars (200 $) parce que les clients à tout le moins

          que je représente, la FCEI, n'ont pas les moyens pour

          payer, je dirais, des sommes additionnelles à, ce

          qu'on peut penser qui se fait de temps à autre dans

          certains dossiers.

          Bref, vous avez devant vous un intervenant qui ne

          pourra pas assumer les frais additionnels, qui en

          même temps veut faire une preuve sérieuse puis qui se

          demande si à deux cents piastres de l'heure (200 $/h)

          il va pouvoir le faire et qui se demande d'ailleurs

          encore toujours combien est-ce qu'Hydro-Québec paie

          monsieur Morin.

          Bon. Alors là, bref, on pense que c'est une demande
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          légitime surtout que les intervenants qu'on

          présente... au bout du compte sont les consommateurs

          qui au bout du compte vont se retrouver à payer la

          facture alors on s'est dit, vaut-il mieux trois

          preuves ou quatre preuves d'intervenants sur les taux

          de rendements multiplié à deux cents dollars de

          l'heure (200 $/h) ou une preuve avec, espérons-le si

          on peut s'entendre, parce qu'il y a aussi pour nous

          un travail là-dedans là, à un montant moindre et qui

          limitera ainsi le temps de la Régie et donc espérons-

          le là, aidera la Régie dans ses réflexions. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Turmel. Je pense qu'il  y a monsieur

          Tardif qui aimerait nous dire un mot.

          REPRÉSENTATIONS PAR Me CLAUDE TARDIF :

          Oui. Claude Tardif, Union des consommateurs. J'ai

          entendu mon confrère, maître Turmel, on n'a pas eu le

          temps vraiment d'échanger parce que moi, j'étais en

          train de... à la pause, je travaillais, la seule

          chose que je veux mentionner ici, je ne suis pas là

          pour dire je suis en accord ou en désaccord avec ce

          que maître Turmel a présenté comme requête,

          j'aimerais pouvoir me réserver cette question-là

          après consultation de mes clients. Je ne pense pas

          qu'on puisse faire ça à la va comme je te pousse ce

          matin-là, je comprends l'intérêt de maître Turmel de
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          vouloir aller rapidement, ça m'apparaît aller un peu

          vite, je ne suis... je comprends tout ça mais je ne

          veux pas qu'on comprenne ici qu'on a un acquiescement

          à tout ça des clients que je représente ni non plus

          qu'on a un désaccord, on n'est pas positionné et on

          demande à la Régie de le constater tout simplement à

          ce stade-ci au niveau des engagements quelconques que

          l'Union des consommateurs va prendre sur cette

          question-là.

          REPRÉSENTATIONS PAR M. RICHARD DAGENAIS :

          Alors, Richard Dagenais pour l'ACEF de Québec, c'est

          pour faire une précision. Dans ma demande, je

          désirais obtenir les chiffres d'Hydro-Québec de coûts

          et de revenus de quatre-vingt-dix-sept, quatre-vingt-

          dix-huit (97-98) et je crois me rappeler finalement

          que les tarifs quatre-vingt-dix-huit (98) référaient

          plutôt dans la proposition d'Hydro-Québec aux données

          quatre-vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf (98-99),

          je pense que c'était des données là, pour l'année qui

          vient, alors à ce moment-là, je demanderais, selon la

          proposition si c'est le cas effectivement que l'année

          de référence soit plutôt quatre-vingt-dix-huit,

          quatre-vingt-dix-neuf (98-99) par rapport au tarif

          quatre-vingt-dix-huit (98), adopté en mai quatre-

          vingt-dix-huit (98)... effectif en mai quatre-vingt-

          dix-huit (98). Merci.
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          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Dagenais. Maître Fréchette.

          REPRÉSENTATIONS PAR Me YVES FRÉCHETTE :

          Un dernier commentaire. Alors Yves Fréchette pour

          Options consommateurs. Évidemment, d'emblée là, je me

          rallie à la démarche générale qui a été énoncée par

          mon collègue afin d'obtenir... mon collègue Turmel,

          afin d'obtenir les services d'un expert ultimement

          là, qui sera peut-être canadien ou étranger à des

          tarifs différenciés de ceux qui sont reconnus par la

          Régie.

          Cependant, en ce qui concerne les thèmes à aborder

          par cette preuve-là, et caetera et les éléments qui y

          seront contenus, tout est à discuter encore mais je

          comprends que la demande de mon collègue, c'était

          strictement de demander à la Régie de se prononcer

          sur une éventualité d'un barème haussé pour les frais

          d'un expert et à cet égard-là, ça nous apparaît.

          légitime. C'est bien.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Fréchette. Est-ce qu'il y a un dernier

          commentaire? Maître Fraser, à vous la parole.

          Me ÉRIC FRASER :

          Alors, Monsieur le Président, si vous le voulez bien,
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          je vous demanderais que on puisse prendre le lunch

          tout de suite pour que je puisse consulter mes

          clients et revenir avec ma réplique. Vous comprendrez

          qu'il faut que je réplique à tous les intervenants,

          il y a certaines questions de dernière minute qui

          demandent un petit peu de réflexion.

          LE PRÉSIDENT :

          Ça va, Maître Fraser, on acquiesce à votre requête,

          on reprendrait à une heure trente (1 h 30).

          Me ÉRIC FRASER :

          Merci.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

          (13 h 30)

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour tout le monde. J'espère que vous avez eu un

          bon temps de repas. Peut-être avant de passer la

          parole à maître Fraser, j'aimerais peut-être prendre

          quelques instants pour donner quelques précisions

          additionnelles peut-être sur le traitement là, de

          certains sujets qu'on voulait traiter et que la Régie

          interrogeait on contre-interrogeait par rapport à

          l'opportunité de traiter ça en phase I ou en phase

          II.
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          Au niveau du taux de rendement, nous aimerions que...

          en savoir plus sur la façon de procéder d'Hydro-

          Québec par rapport à cet aspect-là et c'était l'objet

          de notre interrogation.

          Au niveau de l'interfinancement, on voudrait

          qu'Hydro-Québec nous précise le temps que le

          Distributeur évalue que ce dossier-là prendra.

          Au niveau tarifs et conditions de service, nous

          sommes préoccupés par le moment où ces informations-

          là ou ce dossier-là apparaîtra dans le dossier. Nous

          nous questionnons si ça arrive trop au dernier

          moment, de la capacité des participants d'être

          capables de... si on veut de maîtriser l'ensemble des

          éléments pour nous permettre de prendre une bonne

          décision, on se demande si à ce moment-là, devant

          l'éventualité si Hydro ne... ou Hydro-Québec

          Distribution ne pouvait transmettre l'ensemble des

          informations, est-ce qu'il n'y aurait pas un canevas

          qui pourrait être transmis aux intervenants en cours

          de route pour aider à ce qu'il n'y ait pas de

          surprise de dernière minute, c'est ce qu'on veut

          surtout éviter là, cet aspect-là, donc j'aimerais ça,

          Maître Fraser, que vous nous répondiez là-dessus et

          avant que vous preniez la parole, il y a quelques

          questions de délai aussi qui préoccupent la Régie.

                               - 103 -

          R-3492-2002                                  RÉPLIQUE

          30 septembre 2002                      (HYDRO-QUÉBEC)

          Volume 1                               Me Éric Fraser

          On se demande quel est le délai qu'Hydro-Québec

          Distribution aurait besoin entre la décision de la

          Régie au terme de la phase I et le dépôt de son

          dossier dans la phase II? De quel délai le

          Distributeur aurait besoin entre la décision de la

          Régie au terme de la phase II et le dépôt du guide

          des tarifs et les conditions de service? Et de quel

          délai le Distributeur aurait besoin entre la décision

          de la Régie sur le guide des tarifs et les conditions

          de service et la mise en application des tarifs?

          Concernant les délais naturellement là, si vous

          n'aviez pas tout l'ensemble des réponses, vous

          pourriez nous les transmettre dans les jours qui vont

          suivre mais c'est des questions qui nous préoccupent

          là, dans l'exercice de planification qu'on a

          entrepris.

          Je vous passe maintenant la parole, Maître Fraser.

          Me ÉRIC FRASER :

          Si vous me donnez cinq minutes pour vérifier à

          laquelle de ces questions je peux répondre tout de

          suite et sinon je référerai à une correspondance

          ultérieure.

          Bon. Alors, Monsieur le Président, en ce qui concerne

          les délais de manière générale donc décision sur la
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          phase I et délai pour déposer la preuve en phase II,

          on estime qu'un délai d'environ trois, quatre mois

          serait suffisant, évidemment qui pourrait varier

          selon la nature de la décision.

          En ce qui concerne la décision en phase II et les

          conditions de service ainsi que la décision sur les

          conditions de service puis la mise en application, on

          devra vous revenir là-dessus en temps opportun.

          Bon. Pour ce qui est de la question de l'interfi-

          nancement donc du temps que Hydro-Québec Distribution

          croit que cela prendra pour... j'avais des éléments

          dans la réplique à amener, je vais les amener tout de

          suite.

          Sur l'interfinancement dès la phase I, on pourra le

          plus rapidement possible déposer une courte preuve

          relativement aux aspects d'interprétation juridique

          et conceptuelle de la mesure de l'interfinancement.

          Par contre, il n'y aura aucun chiffre, aucune

          simulation à ce moment-là. Donc, ça va être une

          courte preuve qui permettra aux intervenants d'avoir

          une meilleure idée de notre interprétation de

          l'article 52.1 alinéa 4 et du concept même qui est

          assez nouveau puisqu'il est consacré dans la Loi là.

          Donc en phase I, c'est une preuve qui est courte et

          c'est un sujet qui sera aussi relativement court là,
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          puisqu'il s'agit de présenter notre interprétation et

          notre définition conceptuelle.

          Arrivé en phase II toujours sur l'interfinancement.

          Encore là, ce n'est pas un sujet qui sera pour notre

          part, la présentation ne sera pas très longue, ce

          n'est pas un sujet qui prend... il ne s'agit pas du

          taux de rendement, ce n'est pas un sujet sur lequel

          il y aura une expertise externe non plus.

          En ce qui concerne votre première question concernant

          le taux de rendement, écoutez, je vais répondre, vous

          me direz si j'ai bien compris, ce sera, en phase I,

          ce sera une preuve traditionnelle et en phase II, on

          y ajoutera une preuve sur un mécanisme d'ajustement.

          Donc, qui évidemment pourrait alourdir quelque peu le

          processus là, en phase II si la Régie décide qu'il

          est opportun là, qu'il y ait une preuve sur un

          mécanisme d'ajustement. Remarquez que le mécanisme

          d'ajustement pourrait toujours être retardé à une

          cause tarifaire là, ultérieure.

          Donc, est-ce que ça répond à...?

          LE PRÉSIDENT :

          Bien peut-être que... notre interrogation était...

          portait à savoir, est-ce que au niveau du taux de

          rendement vous prévoyez à la fois à la phase I et à
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          la phase II qu'on va... il y a des experts qui vont

          représenter les différents participants qu'on va, si

          vous voulez, l'envergure du traitement du dossier...

          Me ÉRIC FRASER :

          Si on va refaire le débat de la phase I lors de la

          phase II?

          LE PRÉSIDENT :

          Tout à fait.

          Me ÉRIC FRASER :

          Non, on ne referait pas le débat en phase II, par

          contre on aurait définitivement une expertise sur le

          mécanisme d'ajustement.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          C'est une autre question, Maître Fraser, vous n'avez

          parlé d'une preuve additionnelle sur le concept

          d'interfinancement, quand est-ce que vous pensez de

          déposer ça?

          Me ÉRIC FRASER :

          Deux, trois semaines.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          C'est parfait. Très bien.
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          Me ÉRIC FRASER :

          Ça va?

          LE PRÉSIDENT :

          Ça va.

          Me ÉRIC FRASER :

          O.K. La réplique. Écoutez, je vais essayer de

          répliquer le plus... de manière... de la manière la

          plus systématique mais je ne sais pas si je vais y

          arriver donc vous me pardonnerez si à quelques

          égards, c'est un peu brouillon.

          Alors, commençons avec la question des délais du

          calendrier et ultimement des rencontres techniques

          qui selon le Distributeur sont intimement liés.

          On constate qu'il n'y a personne dans les

          intervenants, à moins que je ne m'abuse, qui a

          contesté le fait que le dossier se terminerait au

          mois de mars en termes de plaidoiries.

          Évidemment, il y a eu plusieurs interventions sur

          l'augmentation du temps dont notre propre interven-

          tion pour avoir plus de temps pour répondre aux

          questions, les intervenants demandent plus de temps

          pour être en mesure de réaliser leur preuve, tout

          cela exige un petit peu de flexibilité en amont. Donc
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          selon nous, ce qui nous revient à la question des

          rencontres techniques qui pourrait être une solution

          pour élargir quelque peu l'échéancier dans la mesure

          où on pourrait en disposer donc ne pas les réaliser

          et qui nous donnerait une marge de manoeuvre de

          quelques semaines voire peut-être jusqu'à trois ou

          quatre semaines.

          Compte tenu de l'ampleur du dossier, compte tenu que

          tout le monde exige un certain niveau de délai entre

          les étapes, compte tenu aussi que les opinions sont

          partagées quant à la nécessité d'avoir lesdites

          réunions techniques, compte tenu également que la

          preuve est déposée depuis le mois de juillet, que

          personnellement chez Hydro-Québec Distribution, on ne

          sait pas vraiment ce qu'on dirait de plus que ce qui

          n'est déjà au dossier dans le cadre des réunions

          techniques, on réitère notre demande à l'effet de les

          supprimer afin de permettre de gagner du temps sur

          les étapes que ce soit de la réalisation de la preuve

          des intervenants ou des réponses aux questions des

          intervenants par le Distributeur.

          Accessoirement, si elles devaient être maintenues

          lesdites réunions techniques, on vous demanderait de

          les devancer si cela est possible parce qu'on

          constate dans l'échéancier que à compter d'aujour-

          d'hui selon l'échéancier prévisionnel de la Régie, il
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          ne se passera plus rien dans le dossier avant la

          semaine du quatre (4) novembre. Donc, si la Régie

          décidait de les maintenir, nous vous demandons de

          bien vouloir les devancer, question de gagner du

          temps encore une fois bien entendu.

          (13 h 45)

          RÉPLIQUE PAR Me ÉRIC FRASER :

          Sur la question des thèmes, donc nous réitérons notre

          volonté d'aborder les thèmes 1 et 3 ensemble, ou

          alternativement que les conventions comptables soient

          abordées lors du thème 3.

          Écoutez, je n'ai pas, je crois, entendu de preuve

          qui, ou d'argument qui s'oppose à cette demande du

          distributeur. Et je peux par contre vous dire que

          pour le distributeur, c'est un modus operandi qui est

          beaucoup plus simple et beaucoup plus efficace, ne

          serait-ce par la continuité des sujets et ainsi que

          les témoins qui vont les présenter.

          Sur l'annexe 1 maintenant. L'année de référence

          quatre-vingt-dix-sept/quatre-vingt-dix-huit (97/98),

          peut-être rectifier certaines choses. La dernière

          hausse tarifaire   et là, je vous réfère à l'article

          165 de la Loi sur la Régie de l'énergie   la dernière

          hausse tarifaire a été décrétée par le gouvernement

          du Québec et elle était fondée sur l'IPC.
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          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Sur quoi?

          Me ÉRIC FRASER :

          L'indice des prix à la consommation. Je peux... si

          vous allez à 165, donc c'était une augmentation qui

          était, qui avait été décrétée, donc adoptée par

          décret, et en vertu de 165.

          Alors ce qu'il faut bien comprendre, c'est que ce

          n'est pas une augmentation qui était basée sur les

          coûts. Alors lorsqu'on nous sert l'argument que la

          dernière augmentation était basée sur les coûts puis

          il s'agit de la référence ultime, ce n'est pas vrai;

          c'était une augmentation qui était fondée sur

          l'indice des prix à la consommation et c'était une

          augmentation qui était applicable aux tarifs, si vous

          me permettez l'anglicisme, « bundlés », c'était la

          production, le transport et la distribution. Or le

          distributeur n'a pas l'accès au dossier du

          gouvernement sur lequel il s'est fondé pour cette

          cause tarifaire. Par ailleurs, je réitère l'ensemble

          des arguments que j'ai énoncés ce matin et qui se

          retrouvent dans notre lettre du vingt-neuf (29) août.

          Peut-être un dernier élément, il y a plusieurs

          procureurs qui ont parlé de la nécessité d'avoir les

          vrais coûts, du fait qu'on ne veut pas juste des
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          coûts qui sont virtuels. Écoutez, les vrais coûts,

          ils sont au dossier; à partir de deux mille (2000)

          comme année historique, nous avons les vrais coûts,

          les coûts qui reflètent fidèlement la position de

          l'entreprise et le cadre réglementaire. Ce sont les

          vrais coûts. Si on voulait des chiffres ou des coûts

          qui datent d'avant cette époque-là, à ce moment-là,

          on tombe littéralement dans le virtuel et il faudra

          se fonder sur des hypothèses qui ne satisferont

          personne.

          Alors en ce qui concerne les sujets 2 à 12 qui ont

          été souvent abordés d'un bloc, effectivement, comme

          ma consoeur, maître Sicard, le disait, on peut

          diviser ça en trois, ces sujets-là peuvent être

          divisés en trois blocs. Il y a toute la question de

          la réglementation incitative, et là-dessus, notre

          position reste la même, nous ne croyons pas que ce

          premier dossier tarifaire soit le forum approprié

          pour aborder toute question relative à une

          réglementation incitative. Il faut avoir le temps de

          se pencher sur les coûts, il faut avoir le temps de

          bien camper les indicateurs si on veut progresser

          vers une réglementation incitative.

          Les deux autres blocs, c'est l'efficacité énergétique

          et la structure tarifaire. Sur l'efficacité

          énergétique, il y a la question des budgets; les
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          budgets sont clairement un sujet qui relève de

          l'audience sur le Plan global d'Hydro-Québec. Ce

          sujet-là ne sera pas discuté ici; s'il est discuté

          ici, ça va être pour inclure dans le coût de service

          ou exclure. Mais sur l'opportunité, c'est un débat

          qui se fait dans le cadre du Plan global.

          Lorsqu'on parle d'efficacité énergétique et de

          tarifs, à ce moment-là, je vous réfère à notre

          proposition de rencontres techniques sur les

          questions de structures tarifaires, où évidemment, le

          sujet de l'efficacité énergétique et des tarifs

          pourra être abordé puisque c'est un sujet qui est

          tout à fait pertinent dans le cadre des structures

          tarifaires. Et les intervenants pourront échanger

          avec le distributeur en prévision de la preuve qui

          sera déposée en phase 2. Donc à ce moment-là, on

          pourra, à tout le moins, il y aura un échange qui

          sera fait entre les parties qui permettra d'avoir une

          meilleure idée d'où on s'en va pour chaque partie.

          LE PRÉSIDENT :

          Petite question, Maître Fraser : quant au moment où

          pourraient avoir lieu ces séances-là, est-ce que

          vous, ce matin, je pense vous avez parlé de janvier

          deux mille trois (2003), on s'interrogeait, est-ce

          que, si c'est nécessaire qu'elles aient lieu en début

          d'année, est-ce que ces séances-là ne pourraient pas
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          se tenir pendant que nous allons délibérer, un peu

          plus tard?

          Me ÉRIC FRASER :

          En ce qui nous concerne, je ne crois pas qu'il y ait

          de problème. Évidemment, ça peut... Non, il n'y a pas

          de problème pour nous.

          L'annexe 2, donc les questions particulières de la

          Régie. Bon, l'interfinancement, je l'ai abordé, la

          proposition d'Hydro-Québec. Et je vous ferai

          remarquer que les positions des parties ne sont pas

          tranchées là-dedans, il y a certaines parties

          l'AQCIE, Option Consommateurs, ACEF de Québec

          abondent dans le même sens que le distributeur à

          l'effet que c'est un sujet qui pourra être abordé

          pleinement lors de la phase 2.

          Sur les conditions de service. Bien, essentiellement,

          un argument supplémentaire pour les aborder en phase

          2, vous constaterez qu'il s'agit, pour la plupart, de

          sujets qui se rapportent de manière très particulière

          à la tarification, donc il nous apparaissait plus

          approprié de les aborder en phase 2, là où on

          discutera tarification et où on modifiera les tarifs.

          De manière plus précise, en ce qui concerne la

          révision des frais de service, pour l'instant, le
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          distributeur n'a pas, ne peut pas s'avancer sur la

          teneur de la preuve qui sera faite; le travail n'est

          pas suffisamment avancé à l'interne pour qu'on puisse

          répondre de manière précise à la question.

          En ce qui concerne les conditions de sortie et de

          retour des réseaux municipaux, bien il est de notre

          compréhension de ce qu'avançait l'AREQ qu'il n'y a

          pas d'urgence présentement en la matière et qu'il

          sera possible de discuter de ce sujet lors de la

          phase 2 sans problème et sans mettre en péril les

          droits de qui que ce soit.

          Pour les deux sujets, à savoir les rabais de

          fourniture en moyenne et haute tension et la révision

          du rajustement pour les pertes de transformation,

          alors là, l'exemple le plus patent où ce sont deux

          sujets qui sont intimement liés aux tarifs, aux

          modifications tarifaires, donc c'est la raison pour

          laquelle on désire les aborder en phase 2. Mais

          malheureusement, on ne peut pas vous donner plus de

          détails sur la position qui sera adoptée.

          Alors il restait un sujet à l'annexe 1, qui était le

          numéro 13, donc La Paix des Braves, écoutez, nous, on

          prend acte de ce qui a été dit par maître Mainville

          ce matin, à savoir que La Paix des Braves avait été

          amenée à titre d'argument pour l'intérêt à intervenir
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          du Grand conseil des Cris mais n'est pas un sujet à

          l'ordre du jour en tant que tel. Et donc c'était

          notre principale préoccupation, alors il s'agit quand

          même d'un sujet qui est extérieur à la réglementation

          des tarifs, bien qu'il puisse préoccuper cet

          intervenant. Et qu'évidemment, les sujets qui sont

          accessoires à ça seront eux aussi, ne seront pas

          abordés, ne sont pas des motifs, des sujets à ajouter

          à l'ordre du jour déjà bien rempli.

          Je vais vous demander trente (30) secondes... Bon

          alors pour conclure, je vais revenir sur la question

          des réunions techniques. Si jamais la Régie décidait

          d'aller de l'avant avec ça, ça prendra une liste de

          sujets puisque nous, on n'a pas idée de qu'est-ce qui

          pourrait être avancé, mis à part ce qu'il y a déjà

          dans la preuve et qui, la preuve faisant foi d'elle-

          même.

          Et pour terminer, ou pour conclure, la demande de

          dérogation de maître Turmel. Écoutez, il s'agit d'un

          dangereux précédent. On n'en est pas à la première

          audience où il y a des experts, mais on en est à la

          première demande de dérogation de cette nature. Et

          par ailleurs, il n'y a pas de preuve au dossier que

          la preuve en taux de rendement coûte plus cher que la

          preuve en allocation des coûts, et je vous dirais

          qu'a priori, si on regarde la preuve, il y a peut-
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          être des enjeux encore plus élevés dans l'allocation

          des coûts que dans le taux de rendement dans ce

          dossier-ci.

          Et les intervenants n'ont pas démontré qu'il y avait

          effectivement, aujourd'hui, pour ce dossier-ci, une

          nécessité de faire augmenter les barèmes, et ce n'est

          pas une augmentation qui est mineure, on parle d'une

          augmentation de cent dollars canadiens (100 $CA), ou

          cent dollars U.S. (100 $US), de l'heure. À la toute

          dernière minute, alors que, bon, le dossier est

          déposé depuis le vingt-neuf (29) juillet, et qu'il

          n'y a pas, je n'ai pas vu d'éléments nouveaux

          justifiant cette demande dans ce dossier-ci par

          opposition à d'autres dossiers.

          Alors ça complète notre réplique. Je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Fraser.

          (14 h)

          LE PRÉSIDENT :

          Je comprends qu'on va avoir droit à quelques

          commentaires.

          REPRÉSENTATIONS
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          Me HÉLÈNE SICARD :

          Avec votre permission, et je n'ai pas l'intention du

          tout de répéter ce que j'ai déjà dit ce matin, par

          contre, mon confrère a eu un commentaire où il a

          dit : Personne ne conteste les plaidoiries en mars.

          Moi, j'ai entendu énormément de gens venir vous

          demander un mois pour rédiger leur preuve et les

          déposer, consentir à ce que le Distributeur prenne un

          mois pour répondre à nos questions.

          En ce qui me concerne, j'ai demandé qu'on prenne en

          considération une période pour s'assurer que les

          réponses d'Hydro-Québec sont complètes et qu'on ait

          donc une décision de la Régie disant, là, bon, c'est

          fini, on a toutes les réponses qu'il nous faut,

          allez-y, préparez votre preuve. Alors, c'est sous-

          entendu, est-ce que j'avais besoin d'être très claire

          pour dire, ça nous amène à plus loin que mars si tout

          ça est respecté. Et je reviendrai, il y avait le

          dernier commentaire de.. je reviendrai.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Pendant que ma consoeur se défâche, juste, écoutez,

          je profite de la porte qu'a ouverte le procureur

          d'Hydro-Québec pour dire, il n'y a pas de preuve dans

          le dossier des coûts, que ça peut engendrer une telle

          demande, avec plaisir je lui offre, j'offre à la

          Régie de : donnez-nous une semaine, deux semaines
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          pour déposer quelques soumissions, cotations et ce

          sera notre preuve quant aux frais. J'imagine que

          Hydro-Québec va déposer la preuve quant aux frais de

          leurs témoins experts. Et ainsi on aura le portrait

          complet, on sera à même de comparer.

          Lorsque mon confrère mentionne qu'on a la preuve

          depuis juillet, il faut quand même que je lui

          rappelle que la décision sur la demande

          d'intervention a été rendue il y a à peine quelques

          jours, et que, en tout bon intervenant prudent, on

          peut difficilement engendrer des frais avant qu'on

          soit reconnu intervenant. On ne peut pas prendre pour

          acquis la décision de la Régie.

          Et ma foi, dans ce cas-ci, on tente de répondre à un

          voeu de la Régie depuis plusieurs années de tenter de

          regrouper là où c'est possible, et là je vous dis

          que, là, on tente de le faire de manière, de bonne

          foi, honnête avec quelques intervenants qui sont

          ouverts. Et, là, on nous dit bêtement, bien, ça sera

          un dangereux précédent. Je vous demande d'aller au-

          delà de ça, de nous donner quelques semaines pour le

          déposer. Puis vous pourrez peut-être rendre une

          décision, je suis d'accord, plus éclairée sur la

          réalité des prix du marché comme en toute chose.

          Merci.
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          LE PRÉSIDENT :

          Merci.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Mon commentaire touchait...

          LE PRÉSIDENT :

          Excusez! C'est parce qu'il y avait une main levée.

          Est-ce que vous voulez intervenir?

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Bien, mon commentaire touchait exactement... C'est

          que même si la preuve, même si on a eu la preuve le

          vingt-neuf (29) juillet, les demandes d'intervention,

          c'est, il y a une semaine exactement qu'on les a

          eues, et la situation financière de presque la

          plupart des groupes ici, sauf peut-être les grands

          consommateurs, et qu'on ne peut pas engager de frais

          d'experts, et même, nous, qui avons travaillé sur le

          dossier à date, on a aucune idée d'où on s'en va, on

          a aucune idée si on va être payé, on a aucune idée si

          on va être reçu intervenant. Alors, le travail dans

          le dossier, il commence à partir du moment où on

          reçoit les demandes d'intervention.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Maître Tardif.
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          Me CLAUDE TARDIF :

          Oui. Claude Tardif, Union des consommateurs. Deux

          brefs commentaires. Si j'ai compris mon confrère,

          c'est qu'il nous dit que la dernière hausse est en

          fonction de l'article 165 et c'était l'IPC. Ma

          lecture que je fais de 165, c'est :

                         Le gouvernement peut fixer ou modifier

                         un tarif auquel l'électricité est

                         fournie par Hydro-Québec jusqu'à ce

                         que n'entre en vigueur le chapitre 4

                         de la présente loi dans la mesure où

                         ce chapitre est applicable en ajustant

                         les tarifs alors en vigueur selon un

                         taux ne dépassant pas la variation de

                         la moyenne annuelle de l'indice des

                         frais à la consommation au Canada pour

                         les douze mois...

          Donc, ce n'est pas une adéquation nécessairement de

          l'IPC, il fallait à tout le moins qu'on fasse la

          démonstration que les coûts étaient supérieurs à

          l'IPC ou égaux à l'IPC. S'ils étaient en deça de

          l'IPC, j'ose croire qu'ils ne nous chargeaient pas

          l'IPC. C'est ma compréhension de l'article. C'est un

          article transitoire. Et le gouvernement, ce qu'il a

          donné à Hydro-Québec, on va te permettre d'aller

          entre zéro et l'IPC. Mais en autant que j'ose croire
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          qu'ils... si les coûts étaient à un, puis l'IPC était

          à deux, qu'ils ne nous chargeaient pas deux, là. Ce

          n'était pas ma compréhension de cet article-là.

          À tout événement, ce n'est pas là, on n'en fera pas

          un argument dirimant, mais voici, c'est notre

          interprétation. Où on a un problème également, c'est

          dans qu'est-ce que dit exactement maître Fraser au

          nom d'Hydro-Québec au niveau de l'interfinancement.

          Un petit bout de preuve, un moyen bout de preuve, une

          preuve très courte, mais ça, c'est un peu fatiguant à

          ce stade-ci, nous, on parle de mesures de

          l'interfinancement.

          L'interprétation juridique, je n'ai pas besoin de

          preuve sur l'interprétation juridique. Maître Fraser

          va faire ça comme un grand, moi aussi, tout le monde

          va faire ça. Donc, on n'est pas avancé. En ce qui

          nous concerne, nous, on veut traiter

          l'interfinancement, la mesure de l'interfinancement

          en phase I, et je n'ai pas compris, puis je réitère

          que, nous, ça devrait être fait en phase I et que la

          preuve d'Hydro-Québec devrait être complétée sur ce

          point-là dans son entièreté de façon à ce qu'on

          puisse travailler adéquatement. Le tout

          respectueusement soumis. Merci.
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          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Tardif. Maître Sarault.

          Me GUY SARAULT :

          Suite au débat qu'il y a eu sur la demande de

          dérogation de maître Turmel, je crois nécessaire

          d'intervenir parce que c'est un sujet qui nous a

          traditionnellement préoccupé. Je voudrais l'appuyer

          sans réserve cette demande-là. Et j'ajouterai à la

          Régie qu'elle n'est pas nouvelle cette demande-là.

          J'ai formulé une demande identique dans la

          réquisition pour frais que nous avons présentée dans

          le dossier des tarifs de transport, la 3401. Et pour

          avoir vécu l'expérience d'embaucher des experts en

          taux de rendement, pas depuis la 3401, depuis à peu

          près quinze ans que je plaide à la Régie, j'en ai

          fait dans le gaz naturel évidemment, ça n'existe pas

          des experts crédibles dans ce milieu-là à deux cents

          piastres (200 $) de l'heure. Ce n'est pas plus

          compliqué que ça, il n'y en a pas. On en a

          « shoppé », et Booth & Berkowitz dont on a retenu les

          services dans la cause de transport, c'était deux

          cent cinquante dollars (250 $) de l'heure négocié

          avec eux âprement.

          Et dans le cas de l'expert en allocation du coût de

          service, monsieur Knecht, qu'on va avoir, c'est cent
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          cinquante dollars US (150 $) de l'heure âprement

          négocié qui procure un taux de deux cent quarante

          dollars canadiens (240 $). Et, ça, ce sont des

          experts crédibles puis qui, comme je vous dis, ce

          n'est pas leur « going rate » ça.

          Alors, il y aura peut-être des soumissions que maître

          Turmel pourra avancer, mais je vous dirai que c'est

          une problématique sérieuse et réelle. Et après toutes

          les demandes que nous avons formulées, je trouve ça

          curieux qu'Hydro-Québec ne nous ait toujours pas

          divulgué et « in any way shape or form » ce qui est

          payé au docteur Roger Morin en « US dollars ».

          Monsieur Roger Morin qui a un « P.H.D. » d'Atlanta en

          Georgie. Alors, il coûte très cher, il ne fait aucun

          doute dans mon esprit.

          Et je pense que c'est injuste à l'endroit des

          intervenants de leur demander de débattre exactement

          le même sujet avec un expert à rabais qui, peut-être,

          serait de moindre qualité. Je pense que c'est une

          question de justice élémentaire et que la Régie

          devrait être réceptive à ça. Et ce n'est pas la

          première demande. On l'a formulé dans le dossier du

          transport. Et j'en profite pour faire mon petit

          commercial, parce que c'est une question qui nous

          préoccupe beaucoup.
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          J'ajouterai aussi pour répondre aux commentaires de

          maître Sicard, que les associations, et j'insiste sur

          le mot « associations », de consommateurs industriels

          ne doivent pas être confondus avec leurs membres

          corporatifs. Les associations vivent de cotisations

          qui sont imposées aux membres et qui ont des limites.

          Et les corporations qui sont membres ont des budgets

          très, très rudimentaires pour leur appartenance à des

          associations comme l'AQCIE ou l'AIFQ ou l'Association

          des consommateurs industriels de gaz for that matter.

          Et dans ces budgets-là, les remboursements de frais

          de la Régie sont tenus en compte pour planifier les

          revenus et dépenses annuels de l'association. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Est-ce que c'était notre dernier intervenant?

          Bien. Écoutez, peut-être, Maître Fraser.

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, juste un petit instant. Merci, Monsieur le

          Président. Brièvement, en ce qui concerne

          l'interfinancement et les commentaires de mon

          confrère de l'Union des consommateurs, écoutez, ce

          que l'on propose donc d'avoir un début de preuve en

          phase I sur le concept d'interfinancement et

          l'interprétation que fait Hydro-Québec Distribution

          de la loi, c'est tout ce que l'on peut faire pour la

          phase I. Il y a des raisons pratiques de preuve et
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          d'adoption de la preuve par les instances

          administratives.

          Donc, c'est soi qu'on aborde ce sujet-là en phase I

          et qu'on poursuive en phase II. Alors, à ce moment-

          là, les intervenants auront quand même déjà un début

          d'information, en fait auront pas mal toute

          l'information mais n'auront pas la preuve concrète

          avec les chiffres et les conséquences. Ou c'est soit

          qu'on aborde tout le dossier de l'interfinancement en

          phase II. Mais on ne peut pas aller plus loin en

          phase I que ce qu'on propose présentement.

          En ce qui concerne la question des délais, de ce qu'a

          invoqué maître Sicard. Écoutez, je ne crois pas

          m'avoir trompé. Il y a personne qui a explicitement

          abordé les délais de mars. Et par ailleurs,

          l'alternative qu'on donnait, c'est qu'il y a des

          délais qui sont en amont, qui pourraient, qu'on

          pourrait utiliser pour les fins de la réalisation du

          dossier.

          Il ne faut pas oublier que, pour déposer une preuve

          en phase II, je sais qu'il y a plusieurs intervenants

          qui ont énoncé qu'ils avaient hâte de voir certains

          éléments de la preuve en phase II, bien, ça nous

          prend une décision en phase I. Donc, c'est pour ça

          que, si on peut sauvegarder la limite du dossier à
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          mars ou fin mars, je crois que, en utilisant toute la

          flexibilité qui nous est donnée entre ces étapes, ça

          nous permet d'avoir une première décision sur la

          phase I le plus rapidement possible.

          Puis en ce qui concerne l'argumentation sur l'article

          165, bien, écoutez, mon confrère maître Tardif pourra

          adresser une demande de renseignement auprès du

          gouvernement du Québec, parce que c'est lui qui a

          décrété l'augmentation à ce moment-là. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          On va prendre quelques secondes pour se consulter.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Fraser, dans ce qu'on a entendu, on est un

          petit peu préoccupé comme formation à l'effet que

          vous nous dites, bon, bien, après la décision de

          phase I, ça va prendre au moins un trois ou quatre

          mois essentiellement pour qu'on soit capable de

          déposer une preuve. Et, là, vous nous dites, bon,

          nous, il faut que ça finisse absolument au mois de

          mars, fin mars pour ça.

          Est-ce que vous pourriez être plus précis dans quel
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          élément, quel élément de la décision de la phase I

          vous avez nécessairement besoin pour être capable de

          préparer votre preuve pour la phase II?

          Me ÉRIC FRASER :

          Il y a méthode de répartition des coûts. C'est

          certain que c'est la base de plusieurs éléments qui

          se retrouveront en phase II. Évidemment, il y a une

          série de principes réglementaires, conventions

          comptables. Évidemment, il faut qu'on les adopte,

          question qu'on puisse les reconduire en phase II.

          Si la Régie, ou s'il y avait une preuve à l'effet

          qu'il fallait modifier une convention comptable,

          c'est certain que ça l'a une incidence sur la preuve

          qu'on va déposer en phase II. Le niveau, le niveau

          des coûts, évidemment, à partir du moment où on aura

          établi le revenu requis deux mille deux, deux mille

          trois (2002-2003), on aura une bonne base pour aller

          de l'avant avec notre preuve en phase II.

          Évidemment, je fais le lien avec l'allocation des

          coûts. Ça peut comme tout chambarder la manière dont

          on va répartir ensuite de ça pour les questions de

          structure tarifaire. C'est à peu près ça.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Je pense que ça répond bien. Est-ce qu'il y a
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          d'autres interventions? Écoutez, c'était une première

          journée de travail, c'est un exercice, on l'a vu

          aujourd'hui, qu'on entreprend qui va se dérouler sur

          un certain nombre de mois, même un peu plus que, plus

          qu'une année. Les discussions aujourd'hui ont été

          très enrichissantes. En tout cas, pour la formation,

          on a appris beaucoup de choses. Ça va enrichir et

          sûrement alimenter notre prochaine décision, notre

          prochain délibéré.

          On devrait vous rendre une décision rapidement.

          D'autant plus qu'on a saisi tout au cours de la

          journée que les délais puis que la rapidité, le

          traitement de cette cause-là, ça va toujours être un

          petit peu, je vous dirais, un peu une course contre

          la montre, là, dans un certain sens, puis c'est

          figuratif, là, je ne veux pas dire qu'on va escamoter

          des choses. Mais comme le disait maître Sicard, vous

          avez maintenant tous les éléments en main.

          Je pense que tout le monde a pu commencer à

          travailler. Et je pense que c'est important dès

          aujourd'hui de se mettre après cette réunion-là de se

          préparer pour les prochaines phases. Il y aura une

          décision qui va vous parvenir prochainement. On va

          essayer de... On vous a entendus aujourd'hui sur le

          temps que vous avez besoin pour préparer vos preuves.

          On va essayer de vous donner tout ce temps-là. En
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          contrepartie, bien, assurément, qu'il va falloir

          prendre le temps à quelque part. Et donc, c'est ce

          que devrait refléter notre prochaine décision.

          Mais je vous invite à amorcer vos travaux le plus

          rapidement possible. Je pense que ça va aider tout le

          monde, puis ça va être une collaboration qui va être

          appréciée de tous. Moi, je vous remercie, remercie

          tous les collaborateurs, et à la prochaine. Merci.

          Me ÉRIC FRASER :

          Merci.

          AJOURNEMENT

                      ____________________
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                   Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe

          officiel dûment autorisé à pratiquer la sténographie

          officielle, certifie sous mon serment d'office que

          les pages ci-dessus sont et contiennent la transcrip-

          tion exacte et fidèle de la preuve en cette cause, le

          tout conformément à la Loi;

          Et j'ai signé :

 -

 -

 -

          _______________________

          JEAN LAROSE

          Sténographe officiel

                               - 131 -

